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Objet : Réaménagement des locaux de l’Institut Scientifique 

Appel d’offres ouvert sur offres de prix en séance publique, en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Entre :

L’Institut Scientifique, représenté par son Directeur, désigné ci-après par l’administration

D'une part,

Et :

Monsieur………………………………………………………………………………..………

Agissant au nom et pour le compte de la Société………………..…………….……….………

Inscrit au registre de commerce de………………………….…..sous le n°……..…..………...

Affiliée à la CNSS sous le n°……………………………………………………...…………...

Patente N°………………………………………………………………………………………

Identification fiscale N°………………………………………………………………………..

Compte bancaire n°…………………….……….chez……………………………..…………..

Faisant élection de domicile pour l'exécution du présent engagement à ……………………………………………

Désigné dans tout ce qui suit par " L’Entrepreneur " ou " L’Entreprise "

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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chapitre i

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I.01 - OBJET 

Le présent appel d’offres a pour objet : Réaménagement des locaux de l’Institut Scientifique à Ifrane , Rabat et Berrechid

Ces travaux seront réalisés pour le compte de l’Institut Scientifique, désigné dans tout ce qui suit par le "Maître d'Ouvrage", conformément aux pièces écrites et aux plans faisant partie du présent dossier. (Tout corps d’état).

ARTICLE I.02 - PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ

Le marché sera passé par appel d'offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. La séance d’ouverture des plis sera publique conformément à l’article 35 du décret précité.

ARTICLE I.03 - NATURE DES TRAVAUX

Les travaux sont traités en lot unique et comporteront les corps d’état suivants : Gros œuvres et revêtement, électricité, plomberie-sanitaire, menuiserie bois - métallique et peinture - vitrerie. Ces travaux se déclinent comme suit : 

Locaux sis à Ifrane :

Sous sol :

-réaménagement de deux locaux 

-dépose et évacuation de la chaudière hors usage y compris conduites

-carrelage du sol en grés cérame

-installation d’une pompe de relevage y compris regard de collecte

-peinture générale 

RDC :

-aménagement du logement pour gardien

-création d’une salle de réunion

-revêtement en gerflex de la salle de réunion

-pose de deux radiateurs électriques

-mise à niveau de l’électricité

-mise à niveau de la plomberie (hors gros oeuvre )et sanitaires

-peinture générale

-Révision de la quincaillerie

1er étage :

-Mise à niveau électrique

-Reprise plomberie (hors gros œuvre) et robinetterie

-reprise carreaux salles de bain y compris étancheité

-peinture générale

Grenier :

-démolition du réservoir d’eau 

-Dépose et repose tuile du toit

-Fixation des tôles d’ardoises similaires à l’existant

-aménagement d’un bloc sanitaire

-ouverture d’une fenêtre du coté latéral

-création d’un éclairage zénithal au endroit des sorties des gaines

-Parquet en bois rouge pour le parterre

-lambrissage en bois de la couverture

--revêtement en gerflex 

Extérieur :

-Reconstruction du portail d’entrée

-extension du mur de clôture du coté mitoyen

-reprise des grilles de défense du mur de clôture

-parement du mur de clôture en pierre de taille

-reprise en ardoise et tuile du toit du garage

-pose d’une signalétique sur le mur de façade

Rabat institut :

-ouverture de la cave du coté latéral gauche

-pose de portes de séparation des cotés archives et couloir

-révision électrique y compris pose prise électrique 

-création d’un regard de collecte

-reprise des conduites d’évacuation des eaux usées

-carrelage général

-traitement de l’accès vers la salle de cours située au sous sol en lambrissage latéral et un faux plafond  décoratif en staff

-reprise du portail de service


-mise en place d’un escalier métallique au niveau du bâtiment B

-traitement des dégradations et fissures à la terrasse du Bâtiment B

-Peinture de la Cave bâtiment A et peinture extérieure Bâtiments A et B

-fourniture et pose d’armoires en bois pour la salle de collection

Centre Averoes à Berrechid

         -Fourniture et pose de plaques d’ardoises au dessous de la couverture en tuile

         - Pose et repose des tuiles.

ARTICLE I.04 – mode de jugement - VALIDITÉ DU MARCHE, délai de validité des offres ET DÉLAI de notification de l'APPROBATION

1°) Mode de jugement :

Le jugement se fait par lot unique.

2°) Validité du marché :

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après son visa par le Contrôleur d’Etat, et son approbation par l'autorité compétente

3°) Délai de validité des offres :

Conformément à l’article 31 du décret N° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 60 jours, à compter de la date d’ouverture des plis. Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le maître d’ouvrage peut proposer par lettre recommandée avec accusé de réception la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.

4°) Délai d'approbation :

Conformément à l'Article 79 du décret N° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) l'Entrepreneur déclaré attributaire ne sera libre de renoncer à son offre que si l'approbation de son marché n'est pas notifiée dans un délai de 60 jours à compter du jour de l'ouverture des plis.

A l’expiration de ce délai, l’entrepreneur sera libre de renoncer à l’entreprise. Toutefois, le Directeur peut dans un délai de dix (10) jours avant l’expiration du délai, proposer à l’attributaire de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. 

ARTICLE I.05 - PIÈCES ConstitutiveS du marché et documents généraux

Les obligations de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux du présent marché résulteront de l'ensemble des documents suivants :

1°) Pièces constitutives du marché : 

1. L’acte d’engagement de l'Entrepreneur ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3. Le bordereau des prix formant Détail Estimatif ;

4. Le cahier des clauses administratives générales des travaux (C.C.A.G.T)

2°) Documents généraux : 

L'Entrepreneur sera soumis tant qu'elles ne seront pas contraires au Marché, aux dispositions définies par :

· La loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003).

· Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

· Le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharram ( 4 Mai 2000 ) approuvant le C.C.A.G.T , cahier des clauses administratives générales aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’état.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/02/1959 et l’instruction 23-59-SGG du 06/10/1959 de la présidence du conseil et relative aux travaux de l’État, des établissements publics et des collectivités locales, et la circulaire n°1-61-CAB du 30/01/1961.

· Du Cahier des prescriptions communes applicables aux travaux dépendant de l'Administration des Travaux Publics, comme ce cahier est défini par la Circulaire n° N-6019 T.P.C du 07/05/1972.

· La Circulaire n° 6011‑T.P. du 02/03/1962 stipulant que les prix s'entendent toutes taxes comprises T.V.A.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/01/1959, relative à l’origine marocaine des produits, fournitures et matériaux.

· L’Instruction présidentielle n°4390-SGG du 08/06/1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits et matériaux de production marocaine.

· Les textes officiels réglementant la main d'œuvre, les salaires et les accidents de travail.

· Le Devis Général d'Architecture (D.G.A.) fixant les conditions d'exécution des travaux concernant les bâtiments administratifs (dans sa dernière édition).

· Le Décret Royal n°330-66 du 21/4/1967 réglementant la Comptabilité Publique.

· Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007).

· Textes relatifs aux nantissements : Dahir du 28/8/1948 modifié et complété par les Dahirs du 31/01/1961 et du 29/10/1962. La circulaire n°796/SGP du 15/4/1953 en application du Dahir du 28/8/1948.

· L'Entrepreneur devra, s'il ne les possède pas se procurer ces brochures auprès des services compétents.

· L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

· La Décision n° 3-57-99 du Premier Ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés publics.

3°) Dérogation au D.G.A.

Tous les articles du présent Marché qui dérogent au D.G.A. primeront ce document.

ARTICLE I.06 - CONNAISSANCE DU DOSSIER

Une série complète des plans dressés par le Maître d'œuvre, ayant été remise en même temps que le présent dossier de pièces contractuelles à l'Entreprise soumissionnaire, celle-ci déclare :

· Avoir pris pleine connaissance des travaux à réaliser ;

· Avoir fait préciser tous points susceptibles de contestations ;

· Avoir fait tous calculs et sous détails ;

· N'avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d'Ouvrage présenté par elle et de nature à donner lieu à discussion.

· Avoir apprécie toutes les difficultés résultantes du terrain, de l'emplacement des constructions, des accès, des alimentations en eau et électricité et toutes autres difficultés qui pourraient se présenter, et pour lesquelles aucune réclamation ne sera prise en considération.

ARTICLE I.07 - DÉLAI D'EXÉCUTION – PENALITES

1°) Délais d'exécution

L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires en moyens humains et Matériels adaptés aux conditions de travail pour terminer la totalité des travaux dans le délai d'exécution de 4 mois (quatre mois).

Ce délai sera compté à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service qui aura prescrit à l'Entrepreneur de commencer les travaux.

Afin d'éviter toutes contestations sur la date d'achèvement total ou partiel des travaux, l'Entrepreneur sera tenu d'en aviser le Maître d’Ouvrage par lettre recommandée, postée 10 jours (Dix jours) avant la date prévue.

Les arrêts de chantier, dus au cas de force majeur devront êtres signalés dans les 48 heures, par écrit au Maître d'œuvre et au maitre d’ouvrage.

Faute par lui de se conformer à cette prescription, il ne pourra élever aucune réclamation sur la date de constatation par le Maître d'Oeuvre de la fin des travaux, les pénalités qu'il pourrait encourir de ce chef et les retards à prononcer la Réception Provisoire dont il pourrait être pénalisé.

2°) Pénalités de retard

Au cas où les travaux ne seraient pas terminés dans le délai prévu, et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable, il sera imposé, sur le total des sommes dues à l'Entrepreneur, une pénalité journalière de 5‰ (cinq pour mille) du montant du marché, il cessera lorsqu’elle atteint 10% (dix pour cent) du montant initial du marché, et ce conformément à l’article 60 du C.C.A.G.T.

ARTICLE I.08 - PLANNING D'EXÉCUTION

En application des dispositions de l’article 37 du C.C.A.G.T l'Entrepreneur sera tenu de soumettre à l'agrément du Maître d'Ouvrage, dans un délai de 15 jours (QUINZE) à dater du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service relatif à l'approbation de son marché, le programme des opérations selon lequel il compte conduire les travaux.

Ce programme d'opérations doit permettre la réalisation du programme général d'exécution.

Ce programme soulignera les délais d'exécution par phases de travaux, pour chacun des chantiers qui seront menés parallèlement dans le même délai.

Après approbation par toutes les parties, ce programme deviendra exécutoire. 

Lorsque des circonstances extérieures imprévisibles risquent de perturber le déroulement normal des travaux, l'Entrepreneur est tenu d'en aviser sans retard le Maître de l'œuvre et le maitre d’ouvrage.

ARTICLE I.09 - CAUTIONNEMENTS provisoire - définitif

La Caution Provisoire est fixée à : 20000,00 DHS (vingt mille Dirhams).

Le Cautionnement Définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché, qui doit être constitué dans un délai de 30 jours à compter de la notification de l’approbation du marché 

ARTICLE I.10 - RETENUE DE GARANTIE - délai de garantie

La Retenue de Garantie à prélever sur les acomptes mensuels, est fixée à 10 % (DIX POUR-CENT) du montant des travaux exécutés. Elle cessera de croître lorsqu'elle aura atteint 7 % (Sept pour cent) du montant initial du marché.

La Retenue de Garantie sera libérée ou remboursée à l'Entrepreneur, et ce, dans les trois (3) mois suivant la Réception Définitive des ouvrages; après expiration du Délai de Garantie d’une année.

ARTICLE I.11 - DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR

À défaut par l'Entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du C.C.A.G.T, en ne faisant pas élection de domicile au Maroc, toutes les notifications relatives à l'Entrepreneur lui seront valablement faites au siège de l’Entreprise dont l’adresse est indiquée dans la cahier des prescription spéciales.

ARTICLE I.12 - PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR, DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

Toutes les fois qu'il est requis, l'Entrepreneur doit se rendre sur convocation du Maître d'Ouvrage ou du maitre d’œuvre dans leurs bureaux ou sur le chantier et en particulier pour les réunions hebdomadaires de chantier.

Au cas où il ne pourrait pas assister personnellement aux réunions prévues, il doit auparavant adresser au Maître de l'Ouvrage la liste des personnes qui pourraient agir en son nom et pour son compte avec leurs fonctions et références qui assisteront à sa place à ces réunions.

Dans tous les cas, la présence aux réunions d'un responsable habilité à prendre des décisions et les faire appliquer par son Entreprise est indispensable de manière qu'aucune opération ne pourrait être retardée ou arrêtée par manque de pouvoir de décision.

Dans le cas d'absence, une pénalité de 200 DH (deux cents dirhams) sera applicable au décompte.

Pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur sera représenté en permanence, sur le chantier par un responsable qualifié. La direction de ce chantier devra être effectivement assurée sans interruption. Si la qualification du responsable n'apparaît pas suffisante, le Maître d'Oeuvre pourra en demander le remplacement ou l'assistance jugée nécessaire.

ARTICLE I.13 - OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR

1°) L'Entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même par écrit, les instructions écrites et figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir de manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du Maître d'Oeuvre, ou pour justifier un retard dont l'exécution des travaux. toute demande de documents ou instruction non consignée dans le cahier de chantier non établi par lettre ne sera pas prise en considération.

2°) L'Entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation ni prétendre à indemnité ou plus value pour la gêne et les sujétions résultant de la présence d'ouvriers d'autre corps d'état appelé à travailler sur le chantier.

3°) Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, figurent les frais de branchement du chantier aux réseaux d'eau, d'électricité etc... et les consommations correspondantes pendant toute la durée des travaux, ainsi que toutes dépenses de police de chantier, le nettoyage, compte prorata et tous autres frais éventuels au fonctionnement des divers services de chantier.

4°) En application de l'article 40 du C.C.A.G., le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l'Entrepreneur, est fixé à 15 jours (Quinze jours) de calendrier à compter de la date de la Réception Provisoire. Une pénalité spéciale de 100,00 DH (cent dirhams) par jour calendaire sera appliquée en cas de retard à compter de la date d'expiration du délai de 15 jours (Quinze jours) indiqué plus haut. Cette pénalité spéciale sera retenue d'office par le Maître d'Ouvrage sur les sommes qui seraient encore dues à l'Entrepreneur.

ARTICLE I.14 - COMMANDE ET APPROVISIONNEMENT DES MATÉRIAUX OU Matériels

L'Entrepreneur sera tenu dans un délai de quinze jours à partir de la notification de l'Ordre de Service de commencement des travaux, de présenter au Maître d'Oeuvre toutes pièces justificatives concernant les commandes des matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des ouvrages de son lot, dans la qualité retenue et pour respecter des délais aussi bien dans la phase approvisionnement que dans la phase-réalisation ou installations.

Faute par lui de se soumettre à cette obligation, le Maître d'Ouvrage pourra appliquer à sa rencontre toutes mesures coercitives et en particulier, des mesures applicables au paiement des décomptes.

ARTICLE I.15 - ORDRE DE SERVICE - LETTRES - INSTRUCTIONS

L'Entrepreneur se conformera strictement aux plans, tracés, dessins de détails et tous autres documents, ainsi qu'aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le Directeur de l’Institut Scientifique et le maître d’Oeuvre.

ARTICLE I.16 - RÈGLEMENT DE POLICE ET DE VOIRIE

L'Entrepreneur devra se soumettre à tous les règlements de police et de voirie en vigueur dans la ville de Ifrane et Rabat. L'Entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou détournements commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants, mis à sa disposition.

ARTICLE I.17 - DOCUMENTS

L'Entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et signaler par écrit en temps voulu toutes erreurs matérielles qui aurait pu se glisser dans les plans ou pièces écrites, qui lui sera notifiées. la non-observation de cette prescription entraînera la responsabilité de l'Entrepreneur qui endossera les frais nécessaires à la remise en ordre des ouvrages.

Aucune côte ne sera prise à l'échelle le plan pour l'exécution des travaux. L'Entrepreneur devra s'assurer sur place, avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtés et indications des plans et dessins de détails. Dans le cas de doute, il en référera immédiatement au Maître d'Oeuvre par écrit.

Si les désignations de devis particuliers ou des plans ne sont pas jugées suffisantes, il demeure, bien entendu, que la signature du marché implique que les renseignements complémentaires ont été obtenus par l'Entrepreneur avant la remise de ses offres de prix.

L'Entrepreneur sera tenu de demander les documents de base (plans et pièces écrites) par lettre recommandée. Il en sera de même pour tout plan modificatif. Il ne pourra ainsi se prévaloir d'un manque de documents ou instructions.

ARTICLE I.18 - ASSURANCE DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE

En application de l'Article 24 du C.C.A.G.T dans les quinze jours (15 jours) qui suivront la notification du Marché, l'Entrepreneur sera tenu de produire un Certificat d'une Compagnie d'Assurance, autorisée à pratiquer au MAROC, attestant que l'Entrepreneur a assuré l'ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur sur les accidents, les risques aux tiers.

Aucun paiement ne sera effectué, tant que l'Entrepreneur n'aura pas rempli ces obligations.

ARTICLE I.19 - APPORT EN SOCIÉTÉ - CESSION DU MARCHE

En application de l'Article 26 du C.C.A.G.T., tout apport en société, la cession d’une ou plusieurs parties du marché, devra être explicitement autorisé par le Maître d'Ouvrage qui se réserve le droit de résilier sans préavis ni indemnité, au cas où cette obligation n'aurait pas été observée.

ARTICLE I.20 - RESTRICTION DANS L'EMPLOI DE LA MAIN D’œuvre

L'Entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le Bureau de Placement, les ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement du chantier, lorsque certains ouvriers seront licenciés par l'Entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d'autres ouvriers présentés par le Bureau de Placement, de telle sorte que le pourcentage minimum de 70 % (soixante-dix pour cent) soit respecté en permanence.

ARTICLE I.21 – SOUS-TRAITANCE

La sous-traitance est un contrat écrit par lequel, le titulaire confié l’exécution d’une partie de son marché à un tiers.

Le titulaire du marché choisit librement ses sous-traitants, sous réserve qu’il notifie au Maître d’ouvrage la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter et l’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous traitants.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret sur les marchés.

Le Maître d’ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accusé de réception, notamment lorsque les sous-traitants ne remplissent pas les conditions prévues à l’article 22 du décret précité.

Le Maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous-traitants.

L’engagement du concurrent, s’il envisage de recouvrir à la sous-traitance, que celle-ci ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché. La titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations tant envers le Maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et les tiers.

ARTICLE I.22 - INSTALLATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

L'Entrepreneur disposera pour l'installation de son chantier, des terrains avoisinants les constructions. Il fera son affaire après avoir eut les autorisations nécessaires d'occupation permanente ou temporaire, des lieux et voies publiques ou privées. Il en sera de même pour les frais occasionnés consécutivement à ces occupations.

Il devra prévoir dès l'ouverture du chantier, la construction d'un local à usage de bureau pour les réunions de chantier, ainsi que des magasins pour entreposer les matériaux approvisionnés.

Le bureau de chantiers devra avoir 30 m2 minimum et comportera des panneaux d'affichage pour les plans, programme, etc. .. une table de travail de 3.00 x 1.20 sera installée avec 8 chaises.

Un cahier trifolié d'attachement sera en permanence à la disposition du Maître d'Oeuvre ou ses représentants.

Sur ce cahier seront consignées toutes remarques et établis les procès verbaux des réunions.

Un dossier complet des plans d'exécution et des pièces écrites sera aussi déposé dans ce local, dans un meuble prévu à cet effet.

Une pancarte de chantier, exécutée conformément au modèle établi par le Maître d'Oeuvre, sera installée suivant ses instructions. Les frais d'installation du bureau de chantiers, de la clôture et toutes autres installations nécessaires à l'ensemble des travaux, seront à la charge de l'Entreprise.

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels, de toutes les Entreprises, seront établis en dehors des constructions et à des emplacements soumis pour approbation, au Maître d'Oeuvre avant tout stockage de matériaux.

L'hébergement du personnel de chantier est formellement interdit à l'intérieur des constructions.

ARTICLE I.23 – APPROVISIONNEMENTS – Responsabilité de l’Entreprise - Responsalité décennale

Les acomptes sur approvisionnements ne sont pas prévus vu le court délai d’exécution du présent marché.

Il ne sera accordé à l’entrepreneur aucune avance sur l’approvisionnement quelque soit la valeur approvisionnée.

Après la réception définitive des travaux, l’entrepreneur sera soumis à la responsabilité décennale définie par l’article 769 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (12/08/1913) modifié par le Dahir n° 1.53.225 du 7 Joumada II 1379 (le 08/12/1959) formant code des obligations et contrats.

ARTICLE I.24 - MODE D'ÉVALUATION DES TRAVAUX - ATTACHEMENTS

Les travaux, objet du présent Marché, seront évalués au métré pour l'ensemble des prix.

Les attachements seront pris contradictoirement en présence du métreur vérificateur qui sera désigné par l’Architecte et du représentant de l 'Entrepreneur.

Ces attachements seront pris au fur et à mesure de l'avancement des travaux, pour déterminer tous les faits matériels utiles au règlement et qui ne pourraient êtres constatés ultérieurement.

Les attachements écrits ou figurés, c’est-à-dire les métrés des ouvrages appelés à devenir inaccessibles ou cachés, seront pris contradictoirement entre l'Entrepreneur, le Maître d'Ouvrage et l'Architecte qui devront être prévenu de cette opération 8 jours avant qu'elle n'est lieu.

Les situations seront présentées au Maître d’Ouvrage pour vérification.

Au cas où l'Entrepreneur n'assisterait pas aux prises d'attachements ou ne les signe pas, ils lui seront transmis sous plis recommandé par le Maître d'Ouvrage et lui sera accordé un délai de dix jours (10 jours) pour formuler par écrit ses observations, passé ce délai, les attachements sont censés êtres acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aucune réserve.

Le paragraphe ci-dessus s'applique aussi au cas où des rectifications seront apportées par le Maître d'Oeuvre ou le Maître d'Ouvrage sur les situations et métrés présentés par l'Entreprise.

ARTICLE I.25 - PRIX

Il est formellement stipulé que  : l'Entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et des conditions et difficultés d'exécution des travaux, pour avoir personnellement examiné dans tous leurs détails, les pièces du projet établies par le Maître d'Oeuvre, avoir visité l'emplacement de la future construction, s'être entouré de tous les renseignements nécessaires à la composition du prix, et avoir obtenu toutes les précisions désirables pour que l'ouvrage fini soit conforme à toutes les règles de l'Art, aux prescriptions du Marché et aux normes en vigueur. Le prix exigé par l'Entrepreneur correspond à des ouvrages en parfait état d'achèvement et de fonctionnement, il comprend également tous percements, saignées, rebouchages, raccords de tous corps d'état et en général, toutes sujétions nécessaires pour la réalisation des ouvrages.

Il tient compte, également de toutes les charges et les sujétions résultant de l'application du marché, notamment compte prorata, impôts, toutes les taxes et charges diverses y compris la T.V.A, droit, régie, frais d'essais et de contrôle des matériaux, frais de métrés, assurances et en général, toutes charges imposées par les règlements en vigueur.

Sous-Détail des prix

L'Entrepreneur devra fournir à l'Architecte, sur sa demande, tous les Sous-Détails des Prix de tous les ouvrages figurant au Bordereau des Prix dans un délai de quinze (15) jours, à compter du lendemain du jour de la notification de l'ordre prescrivant de commencer les travaux.

Le Sous-Détail justifiant le prix unitaire de l'ouvrage considéré ou des ouvrages non prévus soulignera :

- Le Prix d'Achat des matériaux, de transport, de revient du matériel et de l'outillage, les prix unitaires de la Main d'Oeuvre, les différents coefficients de majoration détaillés pour frais sur Main d'Oeuvre, frais généraux, faux-frais, impôts, droits ainsi que toutes taxes, bénéfices et le pourcentage de frais d'installation du chantier.

Pour cette décomposition, il ne devra figurer que les prix et coefficients élémentaires forfaitairement définis et facilement vérifiables à chaque instant. Ces prix serviront éventuellement à la détermination des prix unitaires des ouvrages non prévus.

ARTICLE I.25 Bis : taxes

Tous les prix compris du présent marché comprennent toutes les taxes y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en vigueur instituée par  Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007). 

ARTICLE I.26 - MODE DE RÈGLEMENT DES TRAVAUX

les travaux seront réglés sur situations mensuelles arrêtées en fin de chaque mois, établies par un métreur vérificateur désigné par le maître d’œuvre au frais de l’entrepreneur.

Ces situations seront présentées sous forme cumulative. À ce titre, chaque situation fera apparaître la totalité des ouvrages exécutés depuis le début du chantier jusqu'à la fin du mois à l'issue duquel la situation considérée est établie.

La masse des ouvrages exécutés au cours du mois sera égale à la différence entre la situation établie à l'issue de ce mois et la situation établie à l'issue du mois précédent. Chaque situation sera évaluée par application des prix du bordereau des prix détail estimatif aux quantités d'ouvrage réellement exécutées à l'issue du mois auquel la situation considérée se rapporte telles qu'elle découlent des métrés correspondants établis par un métreur agrée par l’Architecte.

ARTICLE I. 27 - MODIFICATIONS

Par dérogation à l'article 54 du C.C.A.G.T le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment, telle ou telle partie d'ouvrage qu'il jugera nécessaire, pour une meilleure réalisation du projet, cela pouvant aller jusqu'à la suppression complète d'un article sans que l'Entrepreneur puisse prétendre à indemnité. Tous les travaux faisant l'objet du présent marche constituent une seule et même nature d'ouvrage.

ARTICLE I. 28 - Changement dans les quantités d'ouvrages et dans la masse

Toute augmentation, diminution dans la masse des travaux ou changement dans l'importance des diverses natures d'ouvrages, réalisées après accord écrit du Maître d'Ouvrage, seront faites conformément aux dispositions des articles 52 et 53 § du C.C.A.G.T. L'Entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation tant que l'augmentation dans la masse des travaux n'excédera pas 10 % montant du Marché et la diminution n’est pas supérieure à 25%.

Article I. 29 - Travaux supplémentaires - travaux en diminution 

Sont désignés par ce terme, tous les travaux en plus ou en moins de ceux initialement prévus par suite de modifications. Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l'Entrepreneur, les travaux dus à des changements ordonnés par ordre de service du Maître d'Ouvrage.

Ces travaux sont de deux catégories :

Travaux de mêmes natures que celles de travaux initialement prévus : Ces travaux seront réglés par application aux quantités d’ouvrages en plus ou moins, des prix unitaires figurant au bordereau des prix détail estimatif rempli par l'Entrepreneur.

Travaux de natures différentes de celles de travaux initialement prévus : Ces travaux seront réglés sur la base de propositions complémentaires à fournir par l'Entrepreneur sur  demande du Maître d'Ouvrage

Les prix figurant à ces propositions seront obligatoirement établis par analogie avec les prix figurant au bordereau des prix détail estimatif ou éventuellement en référence aux prix pratiqués dans le marché du bâtiment.

L'Entrepreneur sera tenu de fournir le sous-détail relatif à ces prix. Dans tous les cas, les travaux en plus ou en moins, résultant de modifications, feront l'objet d'avenants au marché initial.

Tous ces avenants ne seront valables et définitifs qu’après visa du Contrôleur de l’Etat.

ARTICLE I. 30 - TRAVAUX EN RÉGIE

L'Entrepreneur devra, lorsqu'il en sera requis, fournir sur le chantier, les ouvriers munis de leurs outils qui lui seront demandés, pour les travaux en régie, ainsi que les matériaux et matériels correspondants.

Les majorations forfaitaires à appliquer aux sommes déboursées par l'Entrepreneur sont celles qui sont fixées, pour les dépenses du personnel et autres dépenses par la circulaire N° 5043/G.T.P. du 20 Avril 1962, sans application d'aucune formule de révision de prix.

ARTICLE I.31 - MALFAçONS

Si des malfaçons viennent à êtres décelés, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge de l'Entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour les autres Corps d'État, elles seront également à la charge de l'Entrepreneur, et ce sans préjudice de tous autres dommages et intérêts que l'Administration pourrait réclamer pour le préjudice intégral qui pourrait lui être causé par ces réfections.

ARTICLE I.32 - RESPONSABILITÉ DE l’ENTREPRISE

Nonobstant les plans d'exécution qui seront remis à l’Entreprises, il reste entendu que l'Entreprise endossera la responsabilité de ses ouvrages, de leur tenue, pérennité et fonctionnement.

Étant réputé Homme de l'Art, l'Entrepreneur pourra élever des observations sur les pièces et les plans qui lui seront remis dans le cas où il constaterait une erreur quelconque.

Dans le cas contraire, il acceptera la responsabilité des ouvrages.

ARTICLE I.33 - NETTOYAGE DU CHANTIER

L'Entrepreneur devra évacuer régulièrement les locaux où il travaille, les gravois ou débris divers qui sont le fait de son activité.

L'Architecte pourra à tout moment exiger ce nettoyage non exécuté spontanément. En tout état de cause, les locaux devront êtres laissés parfaitement nets avant l'intervention du Corps d'État suivant, qui pourra en demander la réception en présence de l'Architecte.

Les gravois et les débris seront transportés aux décharges publiques au fur et à mesure de l'avancement des travaux et ceci à la charge de l'Entrepreneur.

Ce nettoyage devra être fait une fois par mois au moins. L'entrepreneur doit assurer le drainage et l'épuisement des eaux s'il y a lieu.

ARTICLE I.34 - RÉCEPTION PROVISOIRE

Conformément à l’article 65 du C.C.A.G.T , l’Entrepreneur est tenu d’aviser le maître d’ouvrage par écrit de la date d’achèvement des travaux.

Le maître d’ouvrage procède, en présence de l’entrepreneur, aux opérations préalables à la réception des ouvrages dans un délai de 20 jours (vingt jours) à compter de la date de la réception de l’avis sus-mentionnée ou la date indiquée dans cette avis pour l’achèvement des travaux. Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé par le maître d’ouvrage, et signé par lui en cas d’absence de l’entrepreneur et conjointement en cas de sa présence. Si ce dernier refuse de signer, il en est fait mention au procès-verbal.

Le Maître d’ouvrage fait connaître dans un délai de 15 jours (quinze jours) suivant la date du Procès verbal, par ordre de service à l’entrepreneur s’il a ou non décidé de prononcer la réception provisoire. Dans l’affirmative celle ci prend effet à la date d’achèvement des travaux constatées par le maître d’ouvrage, en cas de refus ce dernier fait mention de ses réserves à l’entrepreneur.

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de procéder à une réception provisoire partielle en cours des travaux en usant du droit de prendre possession anticipée de certains ouvrages.

ARTICLE I.35 - RÉCEPTION DÉFINITIVE

En application des dispositions de l’article 68 du C.C.G.A.T, la réception définitive aura lieu 12 mois (douze mois) après la date de la réception provisoire des travaux, sauf si l’entrepreneur n’a pas respecté ses obligations contractuelles.

Après cette réception, l'Entrepreneur restera soumis à la responsabilité de droit commun défini par les lois en vigueur dans le Royaume du Maroc.

ARTICLE I.36 - DÉCOMPTE DÉFINITIF

Le décompte définitif de travaux sera présenté par l’entrepreneur dès l’achèvement complet des travaux. Il comprendra, d’une part les travaux initialement prévus, le cas échéant les travaux supplémentaires et les travaux en diminution, et d’autre part les travaux en régie

ARTICLE I.37 - FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

L'Entrepreneur devra supporter les frais de timbre et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE I.38 : RÉSILIATION

Le marché peut être résilié de plein droit au gré du Maître d'Ouvrage, dans les cas suivants, conformément aux conditions du C.C.A.G.T :

1) Cession, transfert ou apport du marché à une autre Entreprise sans autorisation écrite du maître d’ouvrage.

2) prononcé d'un jugement de faillite ou règlement judiciaire nonobstant toute voie de recours.

3) Dissolution de l'Entreprise, si celle-ci est constituée en société.

4) Décès de l’entrepreneur.

5) En cas de force majeure, rendant impossible la poursuite du chantier

6) Dans le cas où l’entrepreneur ne se conforme pas aux obligations contractuelles.

Il est spécifié que dans les cas, la résiliation est acquise sans qu'il soit besoin d'accomplir aucune formalité judiciaire et sans que l'Entrepreneur ou ses ayant droits, puissent prétendre à aucune indemnité.

Toutes les clauses du marché sont de rigueur, aucune d'elles ne pourra être réputé comminatoire. Aucune dérogation aux stipulations du marché ne sera admise, à moins qu'elle ne fasse l'objet d'un accord écrit entre les parties.

Dans les cas visés ci-dessus, le Maître d'Ouvrage pourra réclamer à l'Entrepreneur en faillite des dommages et intérêt correspondant au préjudice qui lui est causé, notamment en raison du retard dans l'exécution des travaux et de l'augmentation éventuelle des prix des travaux restant à exécuter.

Le droit de résiliation pourra ne pas avoir d'effet si le maître d’ouvrage accepte les offres qui lui seraient faites pour la continuation des travaux aux conditions initiales par le représentant des créanciers, par le liquide lui-même assistées de son liquidateur, par le successeur ou par les héritiers.

Dans tous les cas où le marché est résilié, l'Entrepreneur doit immédiatement arrêter les travaux et faire évacuer le chantier par son personnel.

Il est ensuite procédé, en sa présence à la constatation des travaux exécutés et des matériaux approvisionnés, ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel et des ouvrages provisoires.

Si l'Entrepreneur refuse d'assister à la constatation des travaux, le maître d'ouvrage peut passer outre, après mise en demeure adressée à l'entrepreneur lui donnant un délai de 24 heures, pour assister à ces constatations. Tout préjudice et perte du matériel sont assumés par l'entrepreneur et ce dernier ne peut en aucun cas, se prévaloir de son absence au constat contre le maître d'ouvrage.

L'entrepreneur ne peut se refuser à céder au maître d'ouvrage, si la demande lui en est présentée, les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréées par ce dernier, le matériel construit spécialement pour l'exécution des travaux et non susceptible d'être réemployé d'une manière courante sur d'autres chantiers, ainsi d'ailleurs que les matériaux et préfabriqués approvisionnés, soit sur le chantier, soit en usine ou en magasin, pour l'exécution des ouvrages ordonnés.

Dans ce cas, les matériaux sont acquis par le Maître d'ouvrage, au prix du bordereau de prix des matériaux rendus sur le chantier  ou à défaut à des prix établis par assimilation à ceux du marché, ou par comparaison avec les prix courants du pays ou défaut, à dire d'expert.

Les ouvrages provisoires et le matériel en cause seront évalués, déduction faite de l'amortissement inclus dans les prix des travaux.

Il est ensuite procédé à l'évaluation des sommes dues à l'entrepreneur, pour les travaux effectués par lui, en opérant comme indiqué ci avant.

Le matériel et les installations provisoires non acquis par le maître d'ouvrage, doivent êtres enlevés du chantier par l'entrepreneur, ou ses ayant droits, dans un délai de 15 jours (quinze jours), à dater de l'injonction qui lui est faite, de qui, ce matériel sera enlevé du chantier à ses frais, risques et périls.

ARTICLE I.39 - AJOURNEMENT OU SUSPENSION DES TRAVAUX

Si la réalisation du marché était ajournée du fait du Maître d'Ouvrage, après commencement de leur exécution, l'Entrepreneur peut demander la résiliation de son marché si cet ajournement a duré plus de douze mois consécutifs.

Dans ce cas, comme celui où le Maître d'Ouvrage, déciderait de ne pas poursuivre l'exécution des travaux, l'Entrepreneur peut demander une indemnité à condition de la justifier.

Le montant de cette indemnité, sera calculé en prenant en considérations les seules dépenses improductives dûment constatées par le Maître d'Oeuvre en présence du Maître d'Ouvrage, à l'exclusion du manque à gagner de l'Entrepreneur.

ARTICLE I.40 - CONTESTATIONS - LITIGES

Faute d'accord à l'amiable, tous les litiges pouvant survenir entre l'Entrepreneur adjudicataire et le Maître d'Ouvrage seront soumis à la compétence des tribunaux administratifs de Rabat ou soumis à l'arbitrage accepté d'un accord commun.

ARTICLE I.41 - NANTISSEMENT

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

· La liquidation des sommes dues en exécution du présent marché, sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Institut Scientifique de Rabat.

· Le fonctionnaire charge de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948 tel qu'il a été modifié et complété par le Dahir du 31 Janvier 1961 et 29 Octobre 1962, est Monsieur le Directeur de l’Institut Scientifique à Rabat.

· Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l'Université Mohammed V-Agdal, qui est seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

ARTICLE I.42- FRAIS DE PLANS ET PIÈCES ÉCRITES CONTRACTUELS

Tous les documents supplémentaires seront remis à l'Entrepreneur, contre remboursement des frais de tirage ou d'édition, suivant les tarifs commerciaux en vigueur. L'Entreprise adjudicataire aura à sa charge, les frais d'études des plans de Béton Armé et électricité, ainsi que les frais de métrés, suivant les tarifs en vigueur, ces études et métrés seront  établis par un Bureau d'Études agrée par la maîtrise d’œuvre. Les frais du Bureau de Contrôle sont à la charge de l’entrepreneur.

CHAPITRE II

CLAUSES PARTICULIÈRES ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 1 : CONSISTANCE ET MODE D'EXECUTION DES OUVRAGES 

Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché concernent : Les cités en objet du présent cahier des charges.

Ils comportent à titre indicatif les travaux suivants :

· Gros œuvre et revêtement ;

· Electricité ;

· Plomberie sanitaire ;

· Menuiserie bois et métallique ;

· Peinture vitrerie 

Les ouvrages seront exécutés d'après les plans et documents de base remis à l'entrepreneur par le maître de l'oeuvre. Les plans d'Architecture restant toujours la base de l'ouvrage, tous les dessins d'exécution devront s'y conformer. Les dessins d'exécution et détails des ouvrages seront établis par le B.E.T à la charge de l’entreprise. Ces plans devront faire apparaître les réservations dans les ouvrages en béton armé, les besoins en fluides, les puissances électriques des appareils et toutes indications susceptibles d'intéresser les divers corps d'état.

ARTICLE 2: ORGANISATION DU CHANTIER

Dans un délais de 15 jours (quinze jours) à dater de la notification de l'ordre de service lui prescrivant de commencer les travaux, l'entrepreneur devra faire agréer par l'architecte et le maitre d’ouvrage, les dispositions détaillées qu'il compte adopter pour ce qui concerne sa propre organisation du chantier (installations, stockages, hébergements, etc.) ainsi que le matériel qu'il compte utiliser pour atteindre les objectifs fixés par le planning directeur.

Il est spécifié que l'agrément du matériel par l'architecte ou le B.E.T. ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur quant au respect des délais et aux conséquences dommageables que son utilisation pourrait avoir à l'égard des tiers.

En cours de travaux, l'Architecte ou le B.E.T. pourront exiger que soient modifiées ou complétés les dispositions agrées initialement si celles-ci paraissent insuffisantes et si à l'expérience  elles ne donnent pas satisfaction, en particulier, si l'usure du matériel est la cause  d'une qualité ou d'une cadence insuffisante dans l'exécution des travaux.

ARTICLE 3: IMPLANTATION DES OUVRAGES

L'entrepreneur reconnaît par la signature de l’acte d’engagement qu'il a une parfaite connaissance du terrain et locaux , objet du présent marché, et de tous les éléments locaux en relation avec l'exécution des travaux et qu'il a connaissance de tous les plans et documents utiles à la réalisation des travaux.

L'implantation des ouvrages sera à la charge de l'entrepreneur et établie à sa charge à l'aide des dessins du projet par un géomètre agréé qui devra réaliser la pose des repères définissants les axes et les  niveaux principaux permettant à tout moment leur vérifications ou report des côtes du projet.

Il sera établi un procès verbal de ces opérations pour être transmis à l'Architecte. Avant de commencer le travail, l'entrepreneur doit signaler par écrit à l'Architecte toute erreur qui aurait pu être commise sur les plans et il est tenu de commencer toutes les vérifications qu'il juge nécessaires. Aucune réclamation ne sera admise une fois le piquetage effectué.

Nonobstant la réalisation de cette mission par un géomètre agréé, à la charge de l'entreprise, dans le cas d'erreur d'implantation ou de nivellement, l'entrepreneur reste entièrement responsable de cette erreur.

ARTICLE 4 : PROVENANCE DES MATERIAUX 

Les matériaux proviendront en principe des lieux d'extraction ou de production suivant :

DESIGNATION DES MATERIAUX
QUALITE PROVENANCE

Sable
De mer ou de carrière de la région

Gravette pour béton ordinaire
De mer ou de carrière de la région

Moellons
Calcaire, dur des carrières de la région

Ciment
CM25, CPJ35, CPJ 45 des usines de la région

Aciers doux
Nuance Fer e 22 des dépôts du Maroc

Aciers à haute adhérence
Tor ou Caron des dépôts du Maroc

Chaux grasse
Des fours à chaux 

Briques et corps creux
Des usines de la région

Gravette de marbre
Des usines et dépôts de la région

Gravillons
Des usines et dépôts de la région

Joints en plastique
Des usines et dépôts de la région

Bitume 
Oxydé 90/40 des dépôts locaux

Feutre 36 s
De fabrication marocaine

Bois
1er choix des usines de la région

Canalisation T.F.G
Tarif 1 dépôt du Maroc

Appareils sanitaires
Dépôts du Maroc

Robinetteries
Dépôts du Maroc

Fonte
Salubre dépôts du Maroc 

Fils et câbles électriques
Des usines de la région

Appareillage élect. lustrerie
Des dépôts du Maroc

Peinture
Des usines du Maroc

Vitrerie
Des dépôts du Maroc

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait qu'il devra faire agréer par l'administration, les carrières et ballastières qu'il se propose d'exploiter. Par le fait même de son offre, l'entrepreneur sera réputé connaître les ressources des carrière ou dépôt indiqués ci-dessus ainsi que leurs conditions d'accès et d'exploitation. Aucune réclamation ne sera recevable concernant le prix de revient à pied d'oeuvre de ces matériaux.

ARTICLE 5 : INDICATIONS GENERALES

Les dimensions, dispositions et descriptions des ouvrages sont indiquées par les plans et par les termes de la présente description. Les dessins de principe seront fournis par l'Architecte. Au cas où l'entrepre​neur constaterait des omissions ou anomalies dans ces dessins, il devra en avertir l'Architecte et obtenir son agrément avant d'adopter une solution différente. Les dessins de détails d'exécution seront  établis par le B.E.T. et soumis à l'agrément de l'Architecte. Les scellements devront faire l'objet d'une étude particulière pour tenir compte des structures qu'il est rigoureusement interdit de dégrader. Indépendamment des textes généraux cités au C.P.S, l'entrepreneur devra exécuter tous ses travaux ou installations conformé​ment aux normes et règlements en vigueur au Maroc à la date de la remise de son offre, ou à défaut, aux normes et règlements français. Dans le cas contraire, il devra mettre en conformité avec les normes ses travaux ou installations, sans prétendre à aucune indemnité. Tous les frais d'une modification du projet une fois le marché passé seraient à la seule charge de l'entreprise. Nonobstant les plans établis par l'Architecte et le B.E.T, il reste entendu que l'entrepreneur s'engage par son offre à livrer des ouvrages d'une tenue parfaite et sans défaut

L'entrepreneur ne pourra prétendre à indemnité dans le cas où l'Architecte déciderait de modifier des natures d'ouvrages.

ARTICLE 6 : PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES AU GROS OEUVRE 

NORMES

Par dérogation à l'article II du D.G.A :

Les règles pour le calcul et l'exécution des constructions en béton armé dites "Règles B.A.E.L.83" ou C.C.B.A 68. Les règles dites "NV 65" ( Edition Juin 1983).

D.T.U.N°20 : Août 1967 et ses additifs.

D.T.U N°20.11 : Octobre 1978 et additif.

D.T.U N°20.12 : Septembre 1977 et additif.

D.T.U N°23.1 : Février 1976 et additif.


 
2) SPECIFICATIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES BRIQUES ET LES AGGLOMERES

Les briques devront répondre aux normes NFP13.301 et 13.401 et aux prescriptions du D.G.A, article 18. Elles seront de première qualité et sans fêlure.

Les agglomérés seront conformes aux normes N.F.P 14.301 et 14.302 et aux prescriptions du D.G.A, article 74. Ils seront vibrés mécaniquement et mis en oeuvre après séchage dans une ambiance humide.


3) COMPOSITION  DES MORTIERS ET BETON

Par dérogation aux articles 31 et 32 du devis général d'Architecture, la composition des mortiers et bétons est la suivante :

Désignation
Ciment
Chaux éteinte

Hydraulique
Sable
Grain

de Riz
Gravette
EM​PLOI






8/15
15/25


MORTIER N°1
CPJ 35

250

500
500


Dégrossi d'enduit

N°2
CPJ 35

300

660
340


Hourdage maçonnerie

N°3
CPJ 45

400

500
500


MORTIER de reprise de béton

N°4
CPJ 35

350

1000



Enduit chape support de rêve

N°5
CPJ 35

150
250
1000



Enduit bâ​tard

N°6
CPJ 35

500

700
300
(Ciment hydrofuge) une dose par sac de ciment
Mortier pour agglos, support de façade

BETON N°1
CPJ 35

200

450

1000

Béton de propreté

N°2
CPJ 35

250

450


1000
Gros béton et béton cyclopéen

N°3
CPJ 45

300

450


1000
Béton de forme béton de dallage

N°4
CPJ 45

350  Min

350

300
700
Béton armé

N°5
CPJ 45

350  Min

350

700
300
Béton armé

N°6
CPJ 45

400

350

700
300
Béton armé

Les quantités d'agrégats, entrant dans la composition des bétons N° 4,5 et 6 sont données à titre indicatif pour permettre à l'entrepreneur d'établir ses prix. Elles n'ont aucune valeur contractuelle, les quantités réelles de la teneur en eau seront déterminées par un laboratoire agréé et accepté par l’Administration après agrément des agrégats par l'Architecte. Les frais d'études de granulométrie et dosage sont à la charge de l'entrepreneur. Par contre, la nature des agrégats entrant dans la composition de ces bétons, est imposée par le tableau ci-dessus.

Les résistances minimales exigées à 28 jours, pour les bétons sont les suivants:


- Compression 270 kg/cm2                    300 kg/cm2

                                   B4 et B5                      B6


- Traction 23 kg/cm2                             25 kg/cm2


Le béton N°4 sera employé de préférence au béton n°5 chaque fois que les dispositions du coffrage et du ferraillage le permettront.


NOTA:

L'entrepreneur sera tenu de passer un contrat avec un laboratoire d'essais et d'études agrée, dans lequel les missions suivantes devront être prévues:

   a) Définition des dosages et de la granulométrie pour la fabrication des différents types de bétons en fonction des agrégats utilisés (bétons de convenance)

   b) Prélèvements et essais de résistance des bétons en "CONTROLE CONTINU" dont le nombre de prélèvements sera déterminé par le B.E.T, le bureau de contrôle et l'Architecte. La copie de ce contrat devra obligatoirement être remise à l'Architecte avant tout commencement des travaux.


4) FABRICATION DES BETONS 

Les bétons seront obligatoirement fabriqués par des centrales à béton ou bétonnières. Les divers dosages en agrégats devront être automatisés ainsi que le dosage en eau, ou à défaut par dosage pondéral ou volumétrique. En aucun cas il ne sera admis de béton fabriqué à la main. La composition des bétons (qui aura été déterminée en laboratoire et approuvée par l'architecte et l’administration sera tenue affichée sous verre en permanence pour un contrôle aisé et inopiné.

5) MISE EN OEUVRE DES REPRISES DE BETONNAGE 

Avant les reprises de bétonnage la surface précédemment coulée est nettoyée à l'air comprimé s'il s'agit d'un béton jeune; ou piquée, nettoyée et humidifiée à refus s'il s'agit d'un béton durci. Lors de la reprise de bétonnage, il sera mis en oeuvre un produit de collage suivant indication du bureau de contrôle et les spécifications du fabricant.


6) PRESCRIPTIONS CONCERNANT L'EXECUTION DES BETONS ARMES


a- Poteaux

Des bases de 0,15 de hauteur environs seront coulées avant le coffrage des poteaux, Ces bases sont destinées à assurer un traçage parfait, à permettre le serrage des coffrages et à éviter la ségrégation du béton en pied du poteau. Le coulage des poteaux se fera en une seule fois, mais les coffrages devront permettre le coulage d'une hauteur maximale de 1,50m. Pour cela, une face de coffrage devra rester libre et devra pouvoir recevoir un panneau supplémentaire pour la finition du coulage. Aucun ragréage ne sera  toléré avant réception par le représentant du B.E.T. Dans le cas ou certaines parties représenteraient des cavités importantes, le poteau incriminé sera  démoli. En aucun cas, les attentes des poteaux ne seront déviées pour rattraper un défaut éventuel de traçage, tout béton coulé avec un excès d'eau sera démoli. 

Le plus grand soin devra être observé lors du coulage des éléments de faible section, par temps chaud, les coffrages seront abondamment trempés avant coulage et maintenus humides; pendant 48 heures. Après le décoffrage, le béton devra rester humide par arrosage abondant pendant trois jours minimum.

Les poteaux intégrés dans les maçonneries, soit de moellons, soit d'agglomérés, seront coulés Après le montage de ces maçonnerie, le nettoyage des pieds de poteaux avant coulage devra être exécuté avec soin afin de débarrasser le mortier de maçonnerie de ces pieds de poteaux.



b- Poutres et chaînage

Les étaiements des poutres devront être exécutés de manière à empêcher toute flèche. Les étais sont posés sur une semelle de répartition en  madrier, et en aucun cas, les cales ne seront exécutées par des éléments tels que briques  agglomérés, cailloux, etc...Dans le cas d'emploi d'étais en bois, les cales seront en forme de coin et en bois dur. Le décoffrage avant 28 jours ne sera toléré qu'après l'avis du B.E.T. pour certains éléments le permettant. Les prescriptions du paragraphe ci-dessus restent valables pour les précautions à prendre lors du coulage par température élevée. De plus, le début de coulage par forte chaleur sera fait à partir de 16 heures. Dés le lendemain, à l'ouverture du chantier, le béton coulé la veille sera arrosé en permanence, et cela pendant 7 jours au moins. 

 
c- Dalles pleines

Les plus grandes précautions devront être prises pour éviter la dissection rapide des bétons des dalles. En plus des recommandations et précautions décrites pour les poutres et poteaux, il y aura lieu de protéger la surface supérieure des dalles par une couche de sable maintenue humide, l'entrepreneur devra faire son affaire du maintien en parfait état de la surface supérieure surfacée, jusqu'à la pose des revêtements.


d- Les voiles

Les voiles devront être coulés sur des bases, comme les poteaux. La granulométrie et la plasticité du béton devront permettre le coulage dans les coffrages. Les cas d'intégration de tubages électriques et boites de raccordement implique l'étroite collaboration de l'entreprise avec le B.E.T. Dans le cas de litiges, il y a lieu de prévenir l'Architecte qui ordonnera les disposi​tions à tenir.


e- Nervures des hourdis et dalle de compression.  
 

  

Les hourdis seront posés non jointifs avec un vide de 0,03 minimum sous les nervures. Avant tout coulage, les hourdis seront arrosés jusqu'à saturation. Les armatures des nervures et de la dalle de compression seront calées convenablement. La granulométrie sera étudiée avant exécution. L'enrobage des aciers sera particulièrement soigné dans les nervures. Les précautions de maintien humide et de coulage par forte chaleur décrite au paragraphe ci-dessus seront  adoptées. L'entrepreneur pourra proposer l'emploi de planchers semis préfabriqués. Cette demande devra être faite à l'Architecte et sera approuvée ou rejetée après avis du B.E.T. S’il est accepté, l’entrepreneur devra fournir les plans de pose du fabricant de ces planchers, la garantie du procédé et de la pose. En aucun cas, l'adaptation de ces planchers ne pourra entraîner de plus value au marché. Les frais d'études de ce plancher et sa garantie  incomberaient alors à l'entreprise.


f- Canalisation- Regards.

Les canalisations comprendront :

Les terrassements en toute profondeur utile, les remblais en terre seront réalisés par couches de 20 cm d'épaisseur damés et arrosés.

Les largeurs des tranchées pour canalisations seront égales au diamètre extérieur de la buse augmenté de 40 cm.

Le niveau de fond de fouille devra suivre la pente de canalisation. Les buses seront posées sur un lit de sable de 0,05 cm d'épaisseur et dans la traversée des bâtiments sur une forme en béton.

Les buses servant de canalisations seront en béton comprimé.

La longueur des éléments ne sera pas inférieure à 1 m.

Les tuyaux devront avant pose, être agrées au moins 7 jours avant leur pose.

Les regards seront réalisés 

en béton dans un moule métallique ou en briques, debout sur un radier de béton ou en agglomérés pleins.

Enduits au mortier de ciment hydrofuge. Les angles seront arrondis sur un rayon  de 5 cm, compris tampon avec anneau de levage. A l'extérieur des bâtiments les tampons comprennent un cadre en cornière (40 ou 50 cm).

Toutes les parties métalliques seront préalablement galvanisées à chaud.

Le joint sera absolument étanche (mortier flinkote ou similaire). Les fonds de cuvettes  simples ou à raccordements.

 
7) PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PAREMENTS LISSES DE BETON. 


Les parements lisses de béton devront être obtenus directement au décoffrage par l'utilisation de coffrage métallique ou en contre-plaqué ETANCHES et INDEFORMABLES. Il ne sera toléré aucun ragréage, ni enduit pour un rattrapage quelconque. Après décoffrage, les balèvres devront être arasées et meulées. Les surfaces devront être d'une planimétrie telle qu'une règle de 2 m appliquée dans n'importe quel sens ne laisse apparaître une flèche supérieure à 3mm. L'Architecte et le B.E.T, se réservent le droit de faire démolir tout ouvrage non conforme aux prescriptions ci-dessus.


8) PREFABRICATION D'ELEMENTS

L'entrepreneur est autorisé à procéder à certaines préfabrications. Ces préfabrications devront obligatoirement avoir obtenu l'accord du B.E.T de l'Architecte et  du Maître d'ouvrage. L'entrepreneur aura à sa charge tous les problèmes de pose, raccordements, scellements, calfeutrements et demeurera responsable de l'étanchéité des ouvrages.


9) PRESCRIPTIONS CONCERNANT LE FACONNAGE DES ACIERS.

Les armatures sont coupées et cintrées à froid. Les appareils à cintrer sont munis de jeux de tous les mandrins permettant de réaliser les courbures prévues ou prescrites. Aucune tolérance en moins ne peut être accordée sur les diamètres des mandrins.

Les diamètres minimaux des mandrins sont de :

Barres de diamètre au plus égal de 12 m/m : 3 fois le diamètre de la barre.

Barres de diamètre supérieur à 25 m/m : 8 fois le diamètre de la barre.

Pour les aciers à haute adhérence (tor, caron, ou similaire):

Le cintrage aux appareils manuels est interdit pour les barres d'un diamètre supérieur à 14 m/m.

Le redressement même partiel d'une barre cintrée, la pliure et la dépliure des barres laissées en attente, sont interdits.


10) PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES ENDUITS DE FACADE   

Les enduits de façade seront exécutés conformément aux stipulations du chapitre III. Le plus grand soin devra être apporté à la mise en place du grillage galvanisé destiné à éviter les fissures entre les éléments de béton et les  remplissages. Il sera posé par pointes d'acier galvanisé. La couche de dressage sera exécutée en deux phases:

- La première après arrosage abondant du support, au mortier clair sous forme de gobetis dosé à 600 KG de ciment.

- La deuxième exécutée 24 heures après la première, au mortier parfaitement dressée et serrée.

- La couche de finition suivant modèle agrée par l'Architecte, après un minimum de 8 jours d'intervalle. 


Le respect de ces prescriptions reste impératif. Toute partie d'enduit n'ayant pas satisfait à ces prescriptions sera démolie.


11) PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES DOUBLES CLOISONS.

Les doubles cloisons seront exécutées comme suit :

- Montage d'une paroi d'abord, l'extérieur dans le sens des façades.

- Nettoyage du mortier qui aurait pu se déposer en pied de cloison et essuyage des joints.

- Montage de la deuxième paroi en prenant soin de ne pas faire tomber de mortier au fond du vide entre les deux parois, essuyage des joints lors du montage des briques.

- La dernière rangée de briques devra être parfaitement garnie au mortier sous le plancher.

ARTICLE 7 : PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES AUX ETANCHEITES

-Tous compléments nécessaires aux documents fournis par l'Architecte et relatifs aux plans de pente, dessins de détail d'ouvrages d'étanchéité aux ouvrages d'évacuation des eaux pluviales, détermination à partir des règles D.T.U, des épaisseurs d'isolants fournis par le présent lot.

-L'établissement des supports d'étanchéité constitués par des panneaux isolants non porteurs, ainsi que la fourniture et la mise en oeuvre de ces panneaux.

-L'exécution des formes de pentes.

· La fourniture et la mise en oeuvre des écrans pare vapeur et couches de diffusion éventuelles.

· La fourniture et la mise en oeuvre des pontages des joints de fabrication.

· La fourniture éventuelle des barbacanes de séchage des formes de pentes en béton.

· La fourniture et la mise en oeuvre des matériaux des revêtements d'étanchéité, en parties courantes et en relevés.

· La fourniture et la mise en oeuvre des parties métalliques insérées ou  reliées aux revêtements, et de tous dispositifs de joints.

· La fourniture et la mise en oeuvre des entrées d'eaux pluviales (platines et moignons, crapaudines, galeries garde-grêve) et des trop-pleins y compris leur raccordement avec les revêtements d'étanchéité

· La fourniture, la mise en oeuvre et le raccordement avec les revêtements d'étanchéité. de fourreaux de passage éventuels et des tubes de raccordement aux tuyaux de ventilation.

· La fourniture et la mise en oeuvre des matériaux dans la constitution des protections lourdes (meubles ou dures ou de l'auto protection).

· Le transport, le stockage, le gardiennage, la manutention et l'amenée à pied d'ouvre de toutes les fournitures.

· Les essais d'étanchéité par mise en eau des terrasses pendant une durée minimum de 48 heures, à l'issue desquels un contrat sera établi par l'Architecte.

Nonobstant les plans établis par l'Architecte et le B.E.T, il reste entendu que l'entrepreneur s'engage par son offre à livrer des étanchéités d'une tenue parfaite et sans défauts. Les pentes déterminées sur les plans pourront être modifiées dans le cas où ce changement serait nécessaire à une parfaite finition ou à la bonne tenue des ouvrages.

En aucun cas, l'entrepreneur ne pourra prétendre à l'indemnité dans le cas où le maître de l'ouvre déciderait de modifier les pentes.

Quelque soit le procédé réalisé, l'entrepreneur s'engage à garantir ses travaux pendant une période de DIX (10) ANNEES.

Cette garantie est applicable tant à l'étanchéité proprement dite qu'aux reliefs, aux protections mécaniques et solaires et à la bonne tenue de la forme support ainsi qu'aux isolations thermiques.

L'entrepreneur devra compléter la présente offre par un certificat de garantie décennale établi sur papier timbré.

ARTICLE 8 PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES AUX REVETEMENTS.

1) NORMES 


- NF P 61.302 Carreaux de mosaïque de marbre.


- NF P 61.311 à 314 Carreaux de gré cérame fin vitrifié.


- NF P 61.331 : Carreaux de faïence à pâte blanche et émail vitrifié.


- D.T.U.N 52.1 (Octobre 1973) relatif aux travaux de revêtements de sols scellés.

 
- D.T.U.N 55 (Avril 1961) relatif aux travaux de revêtements muraux scellés.


- Avis techniques du C.S.T.B. sur les produits de collage.

2) GENERALITES  

Les travaux de revêtements de sols et murs comprennent la fourniture et la mise en oeuvre de tous les produits et matériaux nécessaires à la réalisation des ouvrages définis dans le descriptif technique, toutes sujétions d'exécution comprises (forme en sable, bains soufflants de mortier, crépis d'adossement, font partie des travaux).

Nonobstant les plans établis par l'architecte, il reste entendu que l'entrepreneur s'engage par son offre à livrer de revêtements d'une tenue parfaite et sans défaut.

L'entrepreneur ne pourra prétendre à indemnité dans le cas où l'Architecte décidera de modifier les natures des revêtements.

 3) QUALITES DES REVETEMENTS    

Les revêtements de sols et muraux mis en oeuvre devront être de première qualité, exempts de tout défaut et devront satisfaire aux normes en vigueur. Les coloris seront laissés aux choix de l'Architecte, dans la palette du producteur du revêtement.

Les échantillons seront soumis à l'agrément de l'Architecte, avant toute mise en oeuvre. Tout matériel ou matériau non conforme à l'échantillon sera obligatoirement refusé.

ARTICLE9:PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES AUX MENUISERIES BOIS ET METALLIQUE.


1) NORMES             


- N 52.001 : Règles d'utilisation des bois. 


- B 53.510 : Bois de menuiserie. 

     
- B 54.050 : Panneaux de fibres.


- B 54.100 et 110 : Panneaux de particules.
  


- B 54.150 : Contre-plaqués. 

       - p 26.101 et 301 : Serrures.

       - p 26.304 : Articles de quincaillerie en applique.


- p 26.314 : Serrures tubulaires.


- p 26.405 : Ensembles entrées béquilles.


- D.T.U N°36.1 (Juin 1966) relatif aux travaux de menuiserie bois.

 
- D.T.U N°37.1 (Avril 1971) et additif N°1 (Mai 1973) relatif aux travaux de menuiseries métalliques.

 
2) GENERALITES   

Les travaux de menuiseries comprennent les études de détails des ouvrages, la fabrication en atelier, le transport, le stockage, le montage, et la distribution aux différents niveaux, au fur et à mesure des besoins.

Les faux cadres et cadres métalliques, les habillages par chambranles ou champs métalliques pour calfeutrement, font partie du présent lot.

L'entrepreneur demeurera responsable de l'alignement et de l'aplomb de ses menuiseries.

L'entrepreneur devra tous traitements et protections imposés par le présent devis et les cahiers de charge. Il devra en outre, le réglage et l'ajustage de ses menuiseries aux jeux prescrits.

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour le réglage de ses huisseries ou cadres.

Les dimensions de la menuiserie bois et métallique sont précisées à titre indicatif et peuvent être modifié en fonction de l'étude de l'Architecte 

  - QUALITES DES BOIS ET CONTRE-PLAQUES 

  Tous les bois utilisés pour l'exécution de ce projet devront être du premier choix.  Ces bois recevront suivant les indications de la Maîtrise d'œuvre  une couche  d'impression glycéromâte  ou  d'huile de lin sur le chantier après réception. 

  La destination de ces bois est répartie comme suit :

 Contre-plaqué " Premier choix "

   a. - Okoumé 5 m/m pour portes isoplanes 1 face ou 2 faces.

   b. - Latté pour étagères et comptoirs.

   c. – cedre 5m/m pour les lambrissages

Cèdre " Premier Choix "

  - Ouvrages spécifiques.

  Sapin Rouge " Premier choix "

- Cadres, ouvrants, bâtis, chambranles des portes, placards, châssis , fenêtres ,parquet.

  Bois dur "IROKO" (acajou) ou hêtre étuvé selon le cas

  - Alèses des étagères et séparations de placards.

  - Rejets d'eau des portes fenêtres.

  - Parcloses des châssis, fenêtres et portes vitrées.

  - Mains courantes.

  Quincaillerie

Il est bien entendu que le descriptif de la quincaillerie se réfère  aux Marques commercialisées dans le marché local, l'Entrepreneur devra, cependant faire sa commande au moins deux mois avant la date prévue pour la mise en place de cette quincaillerie en  fonction du planning des travaux qu'il devra présenté.

Un bon  de  commande  de  cette  quincaillerie  auprès  du représentant de son choix devra être présenté à la  Maîtrise d'œuvre pour confirmer cette commande.

Dans le cas où l'Entrepreneur désire utiliser une variante, celui-ci  devra fournir tous les échantillons qu'il  propose d'installer à la Maîtrise d'œuvre  2 mois avant la date de la mise  en place de la  quincaillerie. Ce n'est  qu'une fois que la Maîtrise d'œuvre aura donné son accord que l'Entrepreneur pourra passer sa commande.

De  toutes  les façons  l'Entrepreneur devra   présenter  sur la   demande  de  la Maîtrise d'œuvre  un tableau d'échantillonnage complet de la quincaillerie un mois après  l'ordre de service de commencer les travaux.

  Dimensions : 

Les dimensions des ouvrages sont données à titre indicatif.

 L'Entrepreneur devra prendre les mesures réelles sur les lieux avant la fabrication des menuiseries.

  Etanchéité à l'air et à l'eau :

Elle devra être assurée par :

- la fourniture et mise en œuvre d'un joint en mousse bitumée sur la périphérie des cadres et précadres à sceller en façade

 - la réalisation de vides de décompression autour des ouvrants pour briser les infiltrations d'air.

 - la réalisation des trous d'évacuation des busées et eaux de pluie

 - le traitement périphérique des ouvrages exposés en façade au moyen de mastic adéquat de polyuréthanne entre les ouvrages et la structure qui les reçoit.

 - la réalisation des jets d'eau pour les dormants et ouvrants en façade selon les règles de l'Art.

 Solidité des ouvrages :

Elle devra être assurée par la section des profilés et le renforcement si nécessaire par des profils et des pièces métalliques galvanisés à chaud fixés aux ouvrages.

  Signalisation : 

Toutes les portes seront dotées d'une étiquette en laiton portant  le numéro de la porte, et d'une plaque signalétique en plexiglas de  75 x 150mm à 100 x 200mm selon le cas portants les inscriptions  en arabe et en français et les pictogrammes relatifs à la désignation  du local correspondant.

Ces prestations font partie des prix unitaires des articles, et pour lesquelles il ne sera dû aucune plus-value.

Les prix comprennent toutes sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre jusqu'au parachèvement des ouvrages.

  4A. - PORTES ISOPLANES :

Ces prix comprennent la réalisation de portes isoplanes constituées de :

  - Fourniture et pose de :

  1) Cadre en sapin rouge 1er choix de 100 x 70 mm.

  2) Battants à vantaux ouvrants ou fixes, composés suivant les cas de :

- Bâtis périphériques en sapin rouge 1er choix de  100 mm x 40 mm.

 - Structures de remplissage en nid d'abeilles formées par des traverses et montants en sapin rouge de 70 x 30 mm suivant maillage de 100 x 100 mm.

  - Contre plaquée OKOUME 1er choix de 5 mm sur les 2 faces.

  3) chambranles moulurées sur les 2 faces en sapin rouge 1er  choix de 25 x 70 mm selon profil du détail de la Maîtrise d'œuvre.

 Parecloses en bois dur pour les parties à vitrer.

  4) Quincaillerie

  a) Pour toutes les portes - par vantail :

 - 3 à 5 paumelles électriques de 140 mm ou 160 mm ou paumelles en laiton précisées selon le cas.

 - 1 butoir en matériau élastomètre de réf. 37.37.C de Bezault ou équivalent.

  b) Pour les portes des sanitaires par vantail :

 - 1 serrure de sûreté 1/2 tour à condamnation (Bouton intérieur et dispositif de décondamnation à l'extérieur) en laiton vernis.

 - 1 ensemble de béquilles double (mâle et femelle) en laiton vernis de type 320/6031 de Bezault ou équivalent comprenant  2 plaques recevant respectivement la rosette de condamnation et décondamnation, et la rosette de condamnation et voyant de la série 5500 de Bezault ou équivalent.

  c) Pour les portes à 2 vantaux :

 - 2 verrous à entailler avec gâches scellées le tout en laiton réf. 947 de Bricard ou équivalent.

  d) Pour les portes des bureaux :

 - 1 serrure à mortaiser à foliot super sûreté avec canon BLOCOUT et 3 clés réf. 346 de Bricard ou équivalent (par porte).

 - 1 ensemble de 2 béquilles et 2 plaques en laiton verni modèle 320/6031 de Bezault ou équivalent (par vantail de porte).

Les ouvrages devront être conformes aux détails d'Architecte.

Les prix comprennent toutes les sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre

 4B. - PORTES A LAMES :

Ces prix comprennent la réalisation de portes à lames constituées de :

  Fourniture et pose de :

  1) Cadre en sapin rouge 1er choix de 100 x 70 mm.

   2) Battants à vantaux ouvrants ou fixes, composés suivant les cas de :

  - Bâtis périphériques en sapin rouge 1er choix de  100 mm x 40 mm.

 - Lames horizontales en sapin rouge 1er choix rainurées et bouvetées  de 100 x 30 mm.

 - Jet d'eau rapporté avec larmier en sapin rouge pour les portes  exposées aux pluies.

   3) chambranles moulurées sur les 2 faces en sapin rouge 1er  choix de 15 x 70 mm selon profil du détail de la Maîtrise d'œuvre.

  4) Quincaillerie

  a) Pour toutes les portes - par vantail :

 - 3 à 5 paumelles électriques de 140 mm ou 160 mm

 - 1 butoir en matériau élastomètre de réf. 37.37.C de Bezault ou équivalent.

  b) Pour les portes des sanitaires par vantail :

 - 1 poignée double chromée de Bricard ou équivalent.

 - 1 verrou à bouton poire en acier zingué avec gâche pêne rond  de réf. 9660 de Bricard ou équivalent.

 - 1 ferme porte à ressort réf. 398 de Bricard ou équivalent intégré dans une paumelle.

  c) Pour les portes à 2 vantaux :

 - 2 verrous à entailler avec gâches scellées le tout en laiton réf. 947 de Bricard ou équivalent.

  d) Pour les portes des entrées :

 - 1 serrure à mortaiser à foliot supersûreté avec canon BLOCOUT et 3 clés réf. 346 de Bricard ou équivalent (par porte).

 - 1 ensemble de 2 béquilles et 2 plaques en laiton verni modèle 320/6031 de Bezault ou équivalent (par vantail de porte).

  Les ouvrages devront être conformes aux détails d'Architecte.

 Les prix comprennent toutes les sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre.

 4C. -  FENETRES ET CHASSIS :

    Les ouvrages de menuiserie bois comprennent la fourniture et la pose de :

  1) Cadre en sapin rouge 1er choix de 70 x 100 mm.

  2) Battant à vantaux ouvrants ou fixes, composés suivant les  cas de :

- Bâtis en sapin rouge 1er choix de 100 x 40 mm.

 - Appuis en hêtre étuvé rapportés de 70 x 70 mm avec profil à larmier en partie basse.

 - Alaises en bois du rapportées en saillie dans les 4 sens de 60 x 40 mm.

 - Structures de remplissage en nid d'abeilles formées par des  traverses et montants en sapin rouge de 70 x 30 mm suivant maillage de 100 x 100 mm pour les parties pleines.

 - Parecloses en hêtre étuvé de 20 x 15 mm pour les parties vitrées.

 - Traverses horizontales en sapin rouge.

  3) Chambranles moulurées sur les 2 faces en sapin rouge 1er choix selon profil du détail de la Maîtrise d'œuvre de 15 x 70 mm.

  4) Quincaillerie

- Pattes à scellement tous les 40 cm.

 - Paumelles électrique 140 x 60 mm, de Bricard ou équivalent tous les 60 cm.

 - 1 ensemble de crémone réf. 322 de Bricard ou équivalent pour les fenêtres ouvrantes à la Française.

 - 1 ensemble ferme imposte réf. 3870 de Bricard ou équivalent pour chassis basculants.

 - 1 ensemble de pivots en feuillure réf; 675 de Bricard ou équivalent pour chassis basculants.

  - 1 ensemble de 2 poignées marque Annecy type Champagne ou équivalent par porte.

 4D. - PLACARDS :

  Ces prix comprennent la réalisation de placards constituée de :

  la fourniture et la pose de :

 1) Faux cadre en sapin rouge de 100 x 25 mm avec patte à scellement

  2) Cadre en sapin rouge 1er choix de 70 x 70 mm.

  3) Battants à vantaux ouvrants ou fixes, composés suivant les cas de :

- Batis périphériques en sapin rouge 1er choix de 70 x 40 mm.

- Structure  de remplissage  en nid d'abeilles formée  par des traverses et montants en sapin rouge de 70 x 30 mm suivant  maillage de 100 x 100 mm.

 - Contre plaquée OKOUME 1er choix de 5 mm sur les 2 faces.

 - Ventilation en motif décoratif suivant détail correspondant.

  4) chambranles moulurées en sapin rouge 1er choix de 25 x 70 mm selon profil du détail de l'Architecte.

  5) Aménagement intérieur constitué de :

- Séparations en latté épaisseur 22 mm avec alaises périphériques en hêtre étuvé de 30 x 22 mm de dimensions appropriées selon la hauteur et la profondeur de chaque placard.

 - Crémaillères  en hêtre étuvé fixées sur les séparations ou  sur les cloisons de 30 x 30 mm.

 - Etagères fixes  et étagères mobiles tous les 40 cm en bois massif épaisseur 22 mm  avec alaises périphériques en hêtre étuvé  de 30 x 22 mm.

 - Tringles chromées avec supports en métal chromé.

  6) Quincaillerie :

  pour 1 partie à 2 vantaux fermant l'un sur l'autre

 - 6 à 10 paumelles électriques de 140 mm à 160 mm.

 - 4 Loqueteaux magnétiques réf.  6272 de Bricard ou équivalent.

 - 2 verrous à entailler avec gâches scellées.

 Le tout en laiton réf. 947 de Bricard ou équivalent.

 - 1 serrure encloisonnée avec canon et 2 clés à 3 gorges Réf. 719 de Bricard ou équivalent et 1 entrée en sterlium poli  correspondante à la serrure.

 - 2 boutons de meuble en sterlium poli longueur 128 mm, réf. 9161 de Bricard ou équivalent.

  Les ouvrages devront être conformes aux détails d'Architecte.

 Les prix comprennent toutes les sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre.

    4D.1 - PLACARDS SOUS PAILLASSES :

  Ces prix comprennent la réalisation de placards sous paillasses, constituée par :

  1) Cadre en Sapin rouge 1er choix

- hauteur : 0.62 m.

 - section : 70 mm x 70 mm.

 - avec pattes à scellement tous les 40 cm et montants de séparation verticaux en sapin rouge de 70 mm x 70 mm.

 2) Battants à vantaux ouvrants composés de :

 - Batis périphériques en Sapin rouge 1er choix de 70 mm x 35 mm.

 - Persiennes en Sapin rouge 1er choix, épaissseur :  35 mm.

  3) Chambranles en Sapin rouge 1er choix, de 55 mm x 12 mm

  4) Quincaillerie

 - 2 paumelles électriques de 90 mm par vantail.

 - Système de fermeture : au moyen de loqueteaux magnétiques encastrés (2 par vantail).

 - 1 poignée en laiton avec tige filetée et écrou par vantail.

  5) Tiroirs :

 pour les placards sous évier :

 un ensemble de plusieurs tiroirs en sapin rouge avec montants horizontaux et verticaux de séparation, de dimensions   appropriées.

 Les ouvrages doivent être conformes aux plans d'Architecte.

Les prix comprennent toutes les sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre.

 4E. - VOLETS ROULANTS EN BOIS :

  Ces ouvrages sont constitués de :

 - Volet roulant à lames en bois injecté  de dimensions appropriées avec trappes équipés de tous les accessoires de fonctionnement tels que :

 - Poulie - glissière en U 20 x 20 mm fer galvanisé à chaud.

 - 2 verrous encastrés de condamnation à onglet, Réf : 947 de Bricard ou équivalent.

 - Axe-tube en tôle d'acier galvanisé à chaud liaison axe-tube/ tablier par sangles réglables. Attaches d'axe : fixation par chevilles ou par attaches sur dormant suivant disposition.

 - Manoeuvre par treuil à tige semi-mobile.

 - Traverse basse du V.R. renforcée au droit des verrous.

 - Cache caisson de volet roulant en contre-plaqué OKOUME de 10 mm avec accessoires de pose et de dépose, cadre et chambranles en sapin rouge 1er choix.

 - 2 ensembles complets de projections à l'italienne par volet en acier zingué, Réf 4281 avec biellettes courantes de Bricard ou équivalent.

 - Sablage, brossage, décalaminage et protection des parties métalliques par 2 couches de chromates de zinc.

 Echantillons à soumettre à l'Architecte pour agrément.

 ARTICLE 10 : PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES A LA PLOMBERIE SANITAIRE 

1) NORMES

Règlement sanitaire applicable dans la ville de la construction.

Règlement de sécurité  concernant les établissements recevant du public.

Le code de la construction et de l'habitation Article 123.

- Les arrêtés du 10 Septembre 1970 et du 25 Juin 1980.

- Le décret N° 73.1007 du 31 Octobre 1973 relatif à la protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

- Normes NF P 41.201 à 204 : code des constructions minimales d'exécution des travaux de plomberie et d'installation sanitaire urbaine.

- Arrêté du Ministère des travaux publics et des communications N° 350.67 du 15.07.67 et de la Norme NMCL 005( homologue de la Norme NFC 15.100) publiées en annexe.

- Les publications de l'U.T.E.  


- D.T.U N° 60.11(Octobre 1988) : Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuations des eaux pluviales et additifs.

- D.T.U N° 60.33 (Novembre 1981): canalisations en chlorure de polyvinyle non plastifié : evacuation d'eaux usees et d'eaux vannes.

2) GENERALITES

Les travaux de plomberie-sanitaire comprennent la fourniture et la mise en oeuvre de tous les matériels et matériaux nécessaires aux ouvrages à réaliser la fabrication, le transport, le stockage et la pose.

Les modifications pour mise en conformité avec les conditions imposées.

Les mises au point des installations.

Tous les supports de gaines, tuyauteries et appareils avec dispositifs anti-vibratiles.

Le nettoyage et rinçage de toutes les tuyauteries  et appareils des circuits hydrauliques et d'évacuation.

L'eau, l'électricité, les combustibles, ainsi que tous les ingrédients ou fluide, nécessaires pour les essais sont à la charge du présent lot.

3) RELATION DE L'ENTREPRENEUR AVEC LE DISTRIBUTEUR D'EAU 

L'entrepreneur se mettra en rapport avec les services concernés du distributeur pour en obtenir tous les renseignements utiles pour l'exécution de ses travaux; il se soumettra à toutes les vérifications et visites des agents de ces services et fournira tous documents et pièces justificatives demandés.

En particulier, l'entrepreneur devra respecter :

- Les règlements particuliers imposés par les services locaux du distributeur avec lesquels l'entrepreneur devra se mettre en rapport avant l'approvisionne​ment pour le matériel et avant l'exécution pour les travaux.

- Il devra faire connaître à l'Architecte et au B.E.T. les dispositions du Devis Descriptif qui ne seraient pas admises par le distributeur faute de quoi, il devra prendre à sa charge tous les frais résultant des modifications imposées par lui.

4) BASES DE CALCULS

Les débits d'eau froide à prendre en compte pour l'estimation des besoins seront ceux déterminés à l'article 2 du D.T.U.N°60.11.

Chaque fois qu'il existe une estampille de qualité (NF- USE-SGM etc...ou un certificat de qualité délivré par un organisme officiel) les matériaux et appareils seront revêtus de cette estampille ou admis à ce certificat.

Toutes les précautions seront prises pour assurer une distribution suffisante. L'entrepreneur s'assurera du débit de chaque appareil, les percements, scellements, saignées seront faits le plus soigneusement possible, en mortier de même composition que l'enduit, En aucun cas, il ne sera fait de scellement ou de percement dans un élément porteur (poutre, po​teaux, nervure).

Les saignées ne devront jamais traverser une cloison de part en part, même dans les brisques 3 trous.

Les trous faits dans les carreaux de faïence et dans les revêtements ( sol ou vertical) seront faits à la chignole et non au tamponnoir.

Dans les traversées de murs, cloisons, planchers, les canalisations seront protégées par des fourreaux de diamètre approprié en tube galvanisé rugueux extérieurement pour permettre le scellement, ils dépasseront légèrement la surface de l'enduit.

Les tuyauteries enterrées ou encastrées dans la maçonnerie seront bitumées et revêtues de bandes d’isolants étanches.

Les canalisations d'alimentation et de distribution d'eau froide seront en tube galvanisé à chaud extérieurement et intérieurement.

Pour les tubes galvanisés, les raccords seront en fonte malléable galvanisée à chaud également, intérieurement ou extérieurement.

Les raccordements en P.V.C. seront de diamètre approprié aux vidanges d'appareils sanitaires, les raccordements aux évacuations seront munis de bouchons de dégorgement permettant un tringlage facile, ils devront avoir leur section circulaire.

Toutes les sorties des tuyauteries murales auront des rosaces en laiton chromé.

Les canalisations encastrées seront posées sans joint, raccord ou soudure. Elles seront entourées d'une bande d’isolant étanche ou similaire avant rebouchage des saignées. Elles seront éprouvées avant rebouchage à la pression de 10 bars et maintenues 2 heures.

En aucun cas, les tuyaux et éléments en plomb ou en cuivre ne seront encastrés dans la maçonnerie au mortier de ciment. Les tuyaux et éléments en fer galvanisé ne pourront être encastrés dans le plâtre.

Les jonctions entre les tubes galvanisés avec les tubes en cuivre ou plomb se feront au moyen de raccords démontables dans le cas d'un raccordement en tube galvanisé sur tube plomb, il sera fait usage d'un raccord mixte (rac​cord à souder à joint conique sur plomb et raccord fileté sur tube fer).

5) DISTRIBUTION DE L'EAU FROIDE 


La distribution d'eau froide alimentera les différents appareils. Des robinets d'arrêt seront prévus sur tous les branchements et chaque  appareil sera isolé.

Les branchements aux appareils sanitaires devront se faire dans les diamètres définis suivant les prescriptions du D.U.T.N° 60.11.

6) APPAREILS SANITAIRES 


Les types des appareils sanitaires et des robinetteries seront définis dans le descriptif technique des ouvrages. Il reste expressément entendu que le choix définitif des appareils robinetteries est dévolu à l'Architecte.

Les appareils sanitaires indiqués sur les plans, dons les spécifications et le descriptif devront répondre aux normes NF 41.201 et seront en grés émaillé ou en porcelaine vitrifiée.

La fourniture des appareils sanitaires devra comprendre outre l'appareil lui-même, les accessoires nécessaires à leur pose et à leur fonctionnement correct, ils seront de qualité et d'aspect parfait.

Les appareils seront installés dans les règles de l'Art. 

Ils devront avoir une parfaite stabilité  sur le plan horizontal et vertical.

Ils seront fixés dans les murs et sols au moyen de boulons scellés  ou de chevilles ancrées dans un trou exécuté à la perceuse.

Les fixations seront calculées en fonction de l'utilisation et du poids à pleine charge de l'appareil.

Si l'appareil est posé contre une cloison de faible épaisseur, on utilisera des tiges filetées traversant la cloison, avec platines sur chaque face.

Les raccordements seront du diamètre correspondant aux raccords et devront permettre un démontage facile des appareils et être suffisamment souples pour d'une part, éviter que la dilatation de tuyauteries ne provoque des bris de céramique et autre part, permettre le remplacement d'un appareil du même type.

Il est interdit de faire des raccordements en tube fer pour les appareils dans lesquels les robinets sont fixés sur la céramique.

La robinetterie doit être conforme aux prescriptions du cahier des charges du syndicat général des industries mécaniques de transformation des métaux.

Elle sera  de série forte, bien usinée, facile à monter, susceptible de travailler sans fatigue sous une pression de service de 7 bars et de supporter une épreuve de 20 bars.

Cette robinetterie sera en laiton chromé. Les joints seront facilement démontables pour faciliter les réparations d'entretien.

Les vidanges des appareils sanitaires devront toujours présenter une section nette de passage.

L'entrepreneur devra prévoir dans ses prix unitaires la fourniture et la pose des appareils sanitaires, de leur robinetterie, des canalisa​tions de raccordement en tube cuivre chromé, eau chaude et eau froide, suivant les sections déterminées en fonction des prescriptions du DTU N°60.11. 

7) VIDANGES PRIMAIRES 

Les raccordements de tous les appareils à partir du siphon jusqu'au piquage dans le collecteur ou dans la chute, se feront en P.V.C. ou en polypropylène selon le cas prévu au descriptif. Ils seront bien calibrés et raccordés dans les règles de l'Art. Leurs diamètres seront appropriés à  ceux des appareils.

Ils seront fixés aux murs ou en plafond par colliers galvanisés à double serrage.

Lorsque plusieurs appareils seront groupés sur le même collecteur, il sera prévu en bout de ce collecteur un bouchon de dégorgement.

Dans le cas de bouchons de dégorgement, ceux-ci seront placés aux endroits accessibles pour un bon entretien. Pour le raccordement des W.C, une pipe en plomb sera fixée à la sortie de la cuvette par  l'intermé​diaire d'un collier de serrage à 2 boulons en acier galvanisé.

Le joint entre la cuvette et la pipe en plomb sera constitué par du  mastic plastique.

Dans les collecteurs horizontaux, la pente ne devra en aucun cas être  inférieure à 2 cm/m.

ARTICLE 11 : PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES A L'ELECTRICITE   

1) NORMES

- L'arrêté du Ministère des travaux publics et des communications N°350.67 du 15/7/1967 et de la norme NMCL 005 (homologue de la norme NFC 15.100) publiée en annexe.

- Les prescriptions du  décret du 14 Novembre 1962 et ses additifs relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques pour tous les cas où le dit décret est applicable (C.12.100).

- L'arrêté du Ministère des travaux publics N 127.03 du Mars 1963, et complété par l'arrêté du 27 Août 1963 Concernant les conditions techniques auxquelles  doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

- La norme Marocaine 7.11 CL 006, éditée par le Ministère des travaux publics et des communications Concernant les règles techniques des installa​tions de branchement de première catégorie comprise entre le réseau    de distribution et l'origine des installations intérieures.

- La norme Marocaine 7.11 CL 005, éditée par le Ministère des travaux publics et des communications concernant l'exécution et l'entretien des installations de première catégorie.

- La norme C. 12.100 Concernant d'une part, la protection contre les risques d'incendie et de panique, dans les établissements recevant du public, et d'une part, la protection des travailleurs contre les courants électriques.

- La norme C. 13.100 réglementant les installations de postes d'abonnés intérieurs, et raccordés à un réseau de distribution de 2émecatégorie.

- Les prescriptions de la norme U.T.E.C. 14.100 d'Octobre 1969 et ses additifs, traitant de l'exécution des installations électriques comprises entre la distribution publique d'énergie électrique et l'installa​tion intérieure de première catégorie, Règles.

- Les prescriptions des taxes officielles relatives aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique U.T.E.C.11.000 (1970).

- Toutes les publications de l'U.T.E, actuellement en vigueur auxquelles les normes CL 005, C 12.100 font appel.

- D.T.U.N°70.1 (Décembre 1966) relatif aux installations électriques des bâtiments à usage d'habitation.

- D.T.U.N70.2 (Avril 1973) relatif aux installations électriques des bâtiments à usage collectif, bureaux et assimilés, blocs sanitaires  et garages.

Il ne sera admis aucun frais supplémentaires résultant des modifications imposées, après exécution des travaux, pour rendre l'installation conforme à toute la réglementation précédente et aux desiderata.

2) GENERALITES

Les travaux d'électricité comprennent :

- La fourniture et la mise en oeuvre de tous les matériels et matériaux nécessaires aux ouvrages à réaliser.

- Les mises au point des installations et l'instruction de l'utilisateur.

- La fourniture et la pose des plaques signalétiques sur tous les circuits et appareils.

- Les traversées des ouvrages de maçonnerie. Tous les percements, autres que les trémies prévues dans la construction, et les rebouchages éventuels soigneusement réalisés.

- Les saignées d'encastrement dans les maçonneries et cloisons que l'adjudicataire est tenu d'exécuter avant les enduits, faute de quoi, il aura à sa charge tous les rebouchages et raccords.

- Tous les scellements, les fourreaux, manchettes, etc.

- Tous les raccords divers résultant de la fixation des appareillages.

- La protection antirouille des pièces et métaux ferreux.

Si l'entrepreneur estime que les appareils ou certaines de leurs caractéristiques ne sont pas en rapport avec les besoins à assurer, il doit exprimer réserves dans une note annexe en exposant clairement les raisons et proposer en variante chiffrée, le matériel et les caractéristiques qu'il préconise. Dans le cas  contraire, l'entrepreneur est réputé admettre la consistance du présent dossier.

- L'entrepreneur devra tous traitements et protections imposés par le présent devis et les cahiers des charges.

3) RELATIONS DE L'ENTREPRENEUR AVEC LE DISTRIBUTEUR 

L'entrepreneur se mettra en rapport avec les services du distributeur pour en obtenir tous les renseignements utiles pour l'exécution de ses travaux; il se soumettra à toutes les vérifications et visites des  agents de ces services et fournira tous documents et pièces justifica​tives demandées.

En particulier, l'entrepreneur devra respecter les règlements particuliers imposés par les services locaux du distributeur avec lesquels l'entrepre​neur devra se mettre en rapport avant l'approvisionnement pour le matériel et avant l'exécution pour les travaux.

Il devra faire connaître à l'Architecte et au B.E.T, les dispositions du devis descriptif qui ne seraient pas admises par le distributeur, et il devra prendre à sa charge tous les frais résultant des modifications imposées par la REDAL.

Il devra également établir les demandes d'abonnements, se procurer et remplir les formulaires nécessaires et les soumettre au Maître de l'ouvrage ou à son représentant, pour accord et signature.


4) CANALISATIONS ELECTRIQUES  

a) Généralités 

Chaque fois qu'il existe une estampille de qualité (NF USE SGM etc... ou un certificat de qualité délivré par un organisme officiel), les matériaux et appareils seront revêtus de cette estampille ou admis à ce certificat, ou bien seront de qualité équivalente.

Les percements, scellements, saignées seront faits le plus soigneusement possible, en mortier de même composition que l'enduit et en accord avec le maçon. En aucun cas, il ne sera fait de scellement ou de percement dans un élément porteur (poutre, poteaux, nervure). En cas de nécessité, l'ingénieur en béton armé en sera avisé. Les trous destinés à recevoir les chevilles auront exactement la dimension de la cheville qui doit  pénétrer en force.

Les saignées ne devront jamais traverser une cloison de part en part, même dans les briques 3 trous.

Les trous faits dans les carreaux de faïence et dans les revêtements (sol ou vertical) seront fait à la chignole et non au tamponnoir.

b) NATURE 

Les lignes principales seront en câbles de série U 1000RO 2V exclusive​ment.

Les lignes secondaires seront :

* Soit en câble série U 1000 RO 2V ou 11 05 VVU.

* Soit en conducteurs H 07 VU sous conduit MRB (tube acier) ou ICD  APE (Isorange ou Isogris) agrée L.C.I.E.

Les câbles type capothène ne sont pas admis pour les canalisations fixes.

c) Condition de pose 

La pose de ces canalisations sera réalisée conformément au chapitre 3 de la norme CL 005 et aux prescriptions suivantes:

- Tous les conducteurs et câbles devront être démontable sans démolition.

- Les canalisations souterraines seront réalisées en câbles de série U 1000 RO 2V. 

  Exclusivement, passant sous buse ciment  diamètre 150 minimum avec regards de tirage (équipes de trous siphon) à chaque  changement de direction (tous les 30m au moins) pour les parcours rectilignes. Les buses seront enterrées à 0,80 m du sol fini et ne recevront pas plus de 3 câbles principaux par tronçon.

- Ces câbles pourront aussi passer en caniveaux maçonnés aux flancs desquels ils seront fixés tous les 60 cm au plus, sur étriers galvanisés.

- Tous les tracés de canalisations électriques souterraines seront portés sur un plan de recollement à fournir par le présent adjudicataire.

- Les canalisations apparentes ou en gaines seront réalisées en câbles U1000 RO 2V ou H 05 VVU posés sur colliers cadmiés ou chemins de câbles  galvanisés après usinage.

Ces câbles seront protégés par fourreaux en tube acier galvanisé aux traversées de maçonnerie.

Dans les chemins de câbles, les câbles seront posés en une seule nappe permettant la dépose ou la pose de l'un d'entre eux sans procéder à la dépose des câbles immédiatement voisins.

Les canalisations encastrées seront réalisées en conducteurs H 500 V exclusivement, passant sous conduits isolants agrées ICD-APE (isorange  ou isogris).

La section de ces conduits sera conforme aux tableaux 3 H de la norme  CL005. Lorsqu’ils alimentent un interrupteur, une prise de courant ou un point lumineux, ils devront obligatoirement arriver sur un boîtier d'encastrement.

- Dans le cas de montage en apparent, l'entre axe des points de fixation sera au maximum de :1,00m pour les conduits rigides blindés.

· 0,50m pour les conduits rigides ordinaires.

· 0,30m pour les conduits souples, cintrables et câbles multiconducteurs avec un minimum d'une fixation par élément droit.

- Pour la pose des conduits en encastré, suivant la nature des matériaux  il y aura lieu de respecter les prescriptions de la norme C 15.100  chapitre III, paragraphe 3.

- Lorsque les parties horizontales et verticales d'une même canalisation encastrée ne seront pas mises en place ensemble, toutes précautions utiles seront prises pour pouvoir effectuer le raccordement mécanique des différents éléments du conduit de façon à assurer la continuité de la protection mécanique des parties encastrées et non visibles.

- Les extrémités libres des conduits encastrés  doivent effleurer le nu des cloisons ou des plafonds, ou bien s'arrêter sur une boîte  d'encastrement.

- Les conduits montés en apparent seront maintenus à l'aide de pattes; colliers, ou étriers appropriés fixés solidement par un moyen tel que scellement, vissage sur bois cheville ou ferrure. Toutes les pièces oxydables devront être protégées efficacement par cadmiage ou par peinture antirouille.

d) section et repérage des conditions 

  * Section des conducteurs

La section des conducteurs actifs non précisée au descriptif sera déterminée en fonction des intensités admissibles (tableau 35 norme CL 005) et des limites des chutes de tension entre le transformateur et les circuits terminaux (3% pour les circuits lumière. 5% pour les circuits force) sans être inférieure à:

· 1,5mm2 pour les circuits d'éclairage.

· 2,5mm2 pour les circuits d'alimentation des socles de prises de courant du type normalisé 10/16 A.

· 4 mm2 pour les circuits destinés à l'alimentation de plus de quatre socles de prises  courant du type normalisé 10A, et pour le circuit des machines à laver ou équivalent.

· 6mm2 pour le circuit d'alimentation de la cuisinière ou équivalent.

· Les conducteurs de terre seront en cuivre isolés de la même façon que les conducteurs actifs s'ils empruntent la même canalisation.

· Pour les lignes principales, la section du conducteur  neutre pourra être réduite dans la mesure où le pôle correspondant de l'appareil de protection sera réglé à l'intensité nominale de cette section.

· la section des conducteurs de terre sera déterminée conformément à l'annexe II du chapitre 6 NORME CL 005.

* Repérage

Pour les conducteurs H 07 VU, on respectera dans toute l'installation les continuités de couleur d'isolant pour: 

Les conducteurs de phase (de préférence rouge ou jaune). Si la même couleur est utilisée pour les trois phases, on numérotera chacune d'elles par abréviations sur bande " sterling" type PHI. PHII. PHIII.

Les conducteurs neutres (obligatoirement bleu noir).

Le  conducteur de terre (obligatoirement jaune torsadé vert ou à défaut noir).

Pour les câbles, on repérera les conducteurs par abréviations sur bande " sterling" type PHI, NT, etc.

Les départs généraux des armoires électriques seront repérés par des étiquettes en dilophane gravées et vissées

5) DERIVATIONS ET CONNEXIONS

Les épissures entre conducteurs sont formellement interdites.

Dans toute l'installation, les dérivations et connexions du conducteur neutre devront être accessibles. 

Les dérivations sont interdites sur les bornes des douilles de lampes à incandescence.

Les connexions et dérivations seront exclusivement localisées dans les tableaux, dans les boîtes de dérivations réservées à cet effet, et exceptionnelle​ment dans les boîtiers d'encastrement des interrupteurs et prises de courant.

Les connexions seront réalisées par bornes isolées en caoutchouc type FEREL, DOMINOS ou équivalent, Fixées sur les tableaux ou les boîtes de dérivation.

Les dérivations seront réalisées exclusivement sur bornes du type précédent avec un minimum de cinq conducteurs par borne et fixés dans les boîtiers d'encastrement; elles pourront être faites sur les bornes des appareils (repiquage) à condition que ceux-ci soient prévus à cet effet.  
                 
 


6) TABLEAUX ELECTRIQUES

Les armoires et tableaux de l'installation seront tous conçus selon le même principe afin d'avoir une uniformité dans les différentes constructions et conformément aux normes en vigueur en particulier norme C 15.100 chapitre 558.

Ce seront des tableaux à éléments préfabriqués, en tôle pliée, étanche, conformément aux exigences des locaux où ils se trouvent.

L'équipement électrique de chaque tableau sera décrit dans le chapitre III 

Tout l'équipement électrique de chacun de ces tableaux sera enfermé dans une armoire fermant à clé par poignée chromée, et réalisée en tôle pliée 20/10, dimensionnée pour recevoir 20% d'équipements supplémentaires. 

Ces tableaux seront réceptionnés par l'Architecte et le B.E.T; ils seront refusés si la dimension est trop juste.

La tôle constituant ces armoires sera électrozinguée et recevra 2 couches d'impression phosphatante et 2 couches de peinture cuite au four ou cellulosique.

Toutes les serrures de tableaux devront s'ouvrir avec la même clé.

Les entrées et sorties  de canalisations se feront à travers des plaques en tôle démontables, percées au diamètre des canalisations avec presse-étoupe de protection et placées aux parties inférieures et supérieures du tableau.

Les canalisations d'alimentation arriveront soit sur un jeu de 4 barres + barre de terre pour les tableaux importants, soit sur série de 4 bornes type FEREL ou équivalent plus une borne de terre pour les autres.

Les sections des jeux de barres et leurs fixations devront tenir compte de l'intensité nominale  de l'ensemble des transformateurs débitant sur les tableaux majorés de 25% ainsi que de l'intensité de court circuit pouvant être donnée par le même groupe de transformateur.

Le jeu de barre sera monté sur isolateurs en porcelaine et serre-barres.

Les isolateurs seront montés sur ferrures, soigneusement fixés sur la partie arrière des armoires au moyen d'un châssis.

Les barres du jeu de barres seront peintes selon les couleurs conventionnelles

Le jeu de barres sera isolé par écran protecteur en matière isolante démontable au moyen d'outils afin d'éviter les risques d'accident lors des interventions d'entretien ou de réparation.

Ces tableaux et armoires comporteront une borne de terre repérée par un symbole sur laquelle seront connectées toutes les parties métalliques.

Si un appareil alimenté à une tension autre que TBT est fixé sur la porte, les vantaux de portes seront mis à terre.

Les liaisons entre jeux de barres et appareils de protection avec  appareils de commande seront en barres ou trolley ou fil U 500 V aux couleurs conventionnelles.

Ces fils seront équipés de cosses à boulons ou serties.

Le raccordement entre les appareils de protection et appareils de commande, contrôle et mesure placés sur la face mobile du tableau  se fera au moyen de barrettes de connexion placées l'un sur un profilé fixé  sur le cadre dormant de l'armoire et l'autre sur la partie mobile.

Les liaisons entre barrettes seront réalisées en U 500 SV d'une longueur suffisante pour permettre l'ouverture complète de la porte.

Le cheminement des câbles à l'intérieur de l'armoire se fera en nappes horizontales ou verticales placées dans un conduit de filerie isolant ou judicieusement ligaturé.

Le schéma électrique de ces tableaux sera collé sur la face interne des portillons sous pochette plastifiée. Tous les départs de conducteurs seront repérés.

L'entrepreneur du présent lot sera tenu de prévoir 1 jeu de fusible HPC de rechange pour chaque départ protégé par fusible. Ces fusibles seront remis au service de l'entretien lors de la réception provisoire.

7) APPAREILS DE COUPURE ET DE PROTECTION

Cet appareillage devra porter la marque de conformité NF- USE.

a) Les dispositions seront conformes au descriptif, ceux du type différentiel auront une plage de déclenchement de 500 mA pour les appareils à moyenne sensibilité, pour les appareils à haute sensibilité 30mA.

b) Les dispositions bipolaires à pouvoir de coupure normal seront tous du type à réarment mécanique à l'exclusion des coupe-circuits fusibles.

Lorsque leur calibre n'est pas précisé au descriptif, il sera déterminé conformément aux tables à cartouche.

Tous les appareils devront être placés sur rails en forme d’oméga.

Dans le cas où les dis contacteurs seraient montés dans les tableaux principaux ou secondaires, ils seraient placés dans un compartiment nu, sur barreaux ou sur ferrures, avec traversées des boutons "marche" et "arrêt", réarmement à travers le panneau de  fermeture de la cellule.

Les discontacteurs commandés à distance le seront par l'intermédiaire de boutons "Marche - arrêt" à contact maintenus ou à impulsion.

c) Les commandes "Normale" d'éclairage seront réalisées par interrupteurs unipolaires calibrés à 10 A, et à contacts argents.

Les circuits issus du tableau de réparation doivent satisfaire aux règles suivantes:

· Les foyers lumineux fixés doivent être répartis sur un ou plusieurs circuits exclusivement affectés à cette fonction.

· Les socles de prise doivent être alimentés par un ou plusieurs circuits distints de ceux alimentant les foyers lumineux fixes.

· Un circuit ne peut desservir plus de huit points d'utilisation.

· Les modelés d'interrupteurs et de télé rupteurs encastrés seront fixés par vis.

d) Les prises de courant normal seront du type confort et calibrés à 16  A. 

Ces prises comprendront une fiche de terre reliée au circuit général de terre.

Les modèles encastrés seront fixés par vis sur leur boîtier à l'exclusion de tout autre système à griffe.

Les appareils de cuisson, machine à laver et chauffe-eau à accumulation doivent être  alimentés chacun par un circuit distinct.

8) APPAREILS D'ECLAIRAGE  

a) Les doubles installées à bout de fils seront toutes du type B 22 avec enveloppe isolante jusqu'à 150 W; du type E 27 jusqu'à 400 W à vis, du  type E40 au dessus de 400 w à vis.

Dans le cas de douilles bout de fil non équipées de la lustrerie un "mou" de câble d'environ 25 cm sera laissé.

b) Les douilles à interrupteurs sont interdites. Tous les repiquages des conducteurs sont proscrits.

c) Les appareils fluorescents seront tous du type starter compensé. Les ballasts seront noyés dans la résine polyester. Dans les locaux à occupation intermittente, ils seront à allumage instantané sans starter.                                          

d) Les appareils utiliseront des lampes fluorescentes à haute efficacité lumineuse à     longue d'utilisation munies de douilles normalisées. Les appareils étanches à la poussière et l'humidité auront des entrées de câbles par presse-étoupe.

Il est demandé à l'installateur des appareils spécifiés. Les appareils dit " similaire" seront proposés en variante et devront être agrées par l'Architecte et le B.E.T.

Pour les appareils de lampes à incandescence, il sera utilisé des lampes claires, renforcées, munies de douilles.

Les types d'appareils seront détaillés dans le D.D.T, tous les appareils seront fournis avec leurs tubes et lampes de première utilisation.

e) Les masses métalliques de tous les luminaires seront raccordées  circuit de protection. 

9) PROTECTION DES PERSONNES CONTRE LES DANGERS ELECTRIQUES.   

De manière générale, les mesures de protection des personnes contre les dangers présentés par les courants éclectiques seront réalisées conformément aux indications du chapitre 6 de la norme CL 005.

Toutes mesures devront être prises contre les contacts directs en  particulier dans les tableaux électriques qui seront fermés à clé et ne contiendront aucun interrupteur d'éclairage ou prise  de courant dont l'accès nécessite l'ouverture du tableau.

Contre les contacts indirects, on procédera :

· D'une part à la mise à la terre de toutes les masses suscepti​bles d'être  mise sous tensions des liaisons équipotentielles des salles d'eaux, des fiches de terre de prises de courant, à travers un circuit  de terre précisé au descriptif.

· D'autre part, à l'installation de disjoncteurs différentiels haute et moyenne sensibilité avec sélectivité de déclenchement qui sont précisés au descriptif et qui devront couvrir les circuits.

10) CONDITIONS D'EXECUTION DES INSTALLATIONS ENCASTREES  

L'entrepreneur du présent lot devra tous percement, trous, fourreaux à mettre en place, saignées, encastrements et scellements nécessaires aux passages des canalisations et fixations des différents appareils, points lumineux, et prises de courant. Il reste entendu qu'aucune saignée ne devra être pratiquée dans les ouvrages porteurs en béton armé. Les saignées ne devront jamais traverser une cloison de part en part.

Les rebouchages seront exécutés le plus soigneusement possible jusqu'au nu extérieur des maçonneries.

11) ESSAIS EN VUE DES RECEPTIONS ELECTRICITES  

A la mise en service des installations, la vérification  comportera notamment :

· La mesure de l'isolement des installations qui sera effectuée entre conducteurs et par rapport à la terre, à l'aide d'un courant continu sous tension de 500 volts. La valeur de la résistance d'isolement ne devra pas être inférieure à 500 ohms.

· Les mesures d'équilibrage de l'installation.

· Le contrôle du calibre des dispositifs de protection en fonction des éléments précisés au devis descriptif technique et aux clauses techniques.

· Le contrôle de la résistance des prises de terre et des conducteurs de terre. Cette résistance ne devra en aucun cas être supérieure à 1 ohms.

L'entrepreneur devra procéder aux opérations de démontage et de remontage des appareils et des parties d'installations qui sont indispensables pour effectuer les mesures essais, et contrôles. Il fournira les appareils nécessaires pour effectuer ces contrôles, essais et mesures.

En cas où ces vérifications ne seraient pas satisfaisantes l'entrepreneur devra immédiatement, et à ses frais, procéder à la remise en état des installations.

ARTICLE 12 : PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES A LA PEINTURE

1) NORMES 

Les normes marocaines en vigueur ou, à défaut les normes en particulier:

- NF T 30.002 : Classification des pigments minéraux.

- NF T 30.003 : Classification des familles de peintures vernis et produit annexes 

- NF T 30.015 : Peinture - Essai de résistance à l'abrasion.

- NF T 31.001 : Blancs broyés à l'huile de lin.

- D.T.U.N° 59 (1952) relatif aux travaux de peinture, nettoyage de mise en service, vitrerie, miroiterie, papiers de tenture.

- D.T.U.N81.2 (Octobre 1959) relatif aux travaux de ravalement peinture.

2) GENERALITES 

L'entrepreneur devra faire connaître l'origine de tous ses matériaux et soumettre les échantillons qui lui seront demandés à l'approbation de l'Architecte.

Tous les matériaux seront de première qualité et mis en oeuvre conformément aux prescriptions des fabricants.

Tous les éléments peints devront être bien couverts et ne devront pas présenter d’imbus. 

Le maître de l'oeuvre pourra demander l'exécution de couches supplémentaires sur celles prévues et sans que l'entrepreneur puisse prétendre à aucun supplément, si les peintures ne couvraient pas parfaitement le support.

Tous les rechampissages, qu'ils soient seront compris dans les prix unitaires, notamment les chambranles.

Il pourra être demandé sans majoration de prix, l'emploi de couleurs fines, telles que vert de zinc, oxyde de chrome bleu de prusse, etc.

Seront à la charge de l'entrepreneur : le transport des matériaux, leur mise en oeuvre, la confection des échantillons.

3) PEINTURE 

L'entrepreneur devra tous les travaux préparatoires et travaux de finition pour une parfaite exécution des diverses peintures.

Les travaux de peinture comprendront obligatoirement les phases suivantes:

· Apprêt, nettoyage des fonds, brûlage pour les menuiseries bois, rebouchages, impression, enduit général, etc…

· La première couche de peinture.

· La deuxième couche de peinture après le séchage parfait de la première.

· Le nettoyage parfait de toutes les pièces de quincaillerie ou appareillage électrique.

Tous les sols devront être efficacement protégés afin de ne pas être tachés.

Chaque opération terminée pourra faire l'objet d'un constat, les deux couches de peinture devront se différenciés par une légère nuance de teinte, la deuxième couche étant bien entendue, au ton exact défini par l'Architecte.

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que les menuiseries et quincailleries posées avec une couche d'impression, n'implique pas obligatoirement que cette impression ne soit pas à refaire, l'impression faite étant simplement destinée à protéger les fournitures pendant la durée des travaux.

Les travaux tels que le nettoyage final des lieux sont à la charge de l'entrepreneur et devront être exécutés de façon parfaite, les sols, les plinthes et retour horizontal des plinthes devront être lessivés à plusieurs reprises au savon noir, l'esprit de sel étant formellement interdite (sauf accord du Maître de l'oeuvre).

Les hauts et bas de portes hors vue devront être peints, les serrures des portes bloquées devront être nettoyées avec précaution à l'essence et huilées ainsi que toutes les autres quincailleries, crémones, targettes, paumelles, etc... .Toutes les paumelles ou charnières perforées devront être huilées.

Les vitrages seront également soigneusement nettoyés avant la remise des bâtiments.

Le blanc de zinc devra être obligatoirement composé d'un minimum de 99,6% d'oxyde de zinc pur label de qualité "cachet vert".

Tout produit destiné à remplacer l'huile de lin pure est formellement interdit.

ARTICLE 13 : APPROVISIONNEMENT EN EAU   


Dans le cas ou le branchement d'eau pour l'alimentation générale du chantier ne serait pas encore réalisé lors du démarrage des  travaux, l'entrepreneur devra assurer son approvisionnement à l'aide de citernes qui devront être en nombre suffisant afin de ne pas freiner la cadence  normale dans l'exécution de son lot.

ARTICLE 14 : PROTECTION DES OUVRAGES 

L'entrepreneur devra  la parfaite protection de tous ses ouvrages pendant toute la durée du chantier. Il devra également assurer la bonne conservation de ses protections et les remplacer éventuellement.

ARTICLE 15 : TRAVAUX ET FOURNITURES DIVERSES 

Nonobstant les travaux décrits précédemment, l'entrepreneur devra tous travaux nécessaires ou fournitures  pour une parfaite finition de ses ouvrages. Aucune réclamation ne sera admise pour une omission quelconque qui pourrait se glisser dans les plans ou pièces écrites et qui serait contraire à la volonté de l'Architecte et le B.E.T. 

CHAPITRE III

ARTICLE III.01 - MODE DE RÈGLEMENT DES OUVRAGES MÉTHODE DU MÈTRE APRÈS EXÉCUTION

Le règlement des ouvrages se fera en appliquant dans les décomptes provisoires et les décomptes définitifs les prix du bordereau aux quantités réellement exécutées et résultant des mètres établis par un métreur agréé et contradictoirement pour chaque nature d'ouvrage conformément aux prescriptions de l'Article 56 § B du C.C.A.G.T : Travaux exécutés suivant les pratiques du bâtiment.

- Les Décomptes Provisoires seront établis conformément à l'Article 57 du C.C.A.G.T

- Les Décomptes Définitifs seront établis conformément à l'article 62 du C.C.A.G.T § B ‑ Travaux exécutés suivant les pratiques du bâtiment.

Les prix unitaires comprennent tous les frais visés à l'Art. 49 du C.C.A.G.T en particulier les impôts et taxes de toutes natures y compris les Droits de Douane et la Taxe sur le chiffre d’Affaires existant ou futur, les droits d'exploitation des carrières, les faux-frais, frais généraux et bénéfices.

L'Entrepreneur ne pourra arguer d'une méconnaissance des lieux d'exécution des travaux et de toutes sujétions s'y rapportant.

ARTICLE III.02 DESCRIPTION – MODE D ’EVALUATION ET DESTINATION DES OUVRAGES

GROS œuvres – REVETEMENTS 

I/  TERRASSEMENTS Généralités


Les fouilles seront descendues aux dimensions reconnues et acceptées par l'Architecte et le BET agréé par l’Administration. Elles seront exécutées aux largeurs strictement nécessaires et feront l'objet d'un procès-verbal de réception. Aucun travail  de béton ou de maçonnerie ne sera entrepris avant l'accord  de l'Architecte et de l’Administration. Les profondeurs dépassant les côtes admises par l'Architecte et l’Administration ne seront pas payées. Les fouilles seront exécutées aux cotes du projet avec tolérance de plus ou moins deux centimètres. Les prix de règlement comprennent toutes sujétions de boisage, étaiement, talutage, blindage, relèvement des terres. L'évacuation des déblais ou leur mise en remblais est comptée à part. Les fouilles seront payées au mètre cube théorique.

100-NIVELLEMENT DU TERRAIN

Toutes les surfaces  du terrain et les emplacements désignés à l’entreprise seront décapées jusqu’à la profondeur fixée par le maitre d’œuvre (le minimum fixé étant de 25 cm).ce prix comprend répondage de produit herbicide ou anti racine, l’évacuation des déblais à la décharge publique et toute sujétions

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………………………………………N° 100

101- FOUILLES EN PLEINE MASSE DANS TOUT TERRAIN

Exécutées aux engins mécaniques ou à la main, les déblais étant mis en dépôt et seront réglés suivant profils théoriques des plans de terrassements généraux.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………………………N° 101

102- FOUILLES EN PUITS OU EN RIGOLE 

Fouilles pour semelles, longrines , chaînages ou maçonnerie.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………………………N° 102

103- EVACUATION DES DEBLAIS OU MISE EN REMBLAIS

Les déblais provenant des terrassements ou apport de terre pourront servir de remblai et seront mis en place par couches successives de 0,20m, pilonnées compactées et arrosées, comptage à 85% de l'optimum proctor modifié. Les déblais en excédent seront évacués aux décharges publiques, compris chargement transport et déchargement.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………………………N° 103

104-a-DEMOLITION DE CLOISON 

Démolition de cloison toute épaisseur y compris évacuation à la décharge publique

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ………………………………………………N° 104-a

104-b- DEMOLITION DES GUERITES 

Démolition des guérites d'entrée y compris évacuation  à la décharge publique.

La dépose soignée de la porte métallique  fait partie du present prix

Ouvrage payé au forfait, au prix ………………………………………………N° 104-b

105-DEMOLITION DE PAILLASSE OU DALLETTE

Démolition de paillasse ou dallette de toute épaisseur y compris évacuation à la décharge publique

Ouvrage payé au mètre carré vue en plan, au prix…………………………………N° 105

106-DECAPAGE D’ENDUIT OU DE  REVETEMENT

Démolition toute épaisseur y compris évacuation à la décharge publique

Ouvrage payé au mètre carré vue en plan, au prix…………………………………N° 106

 MACONNERIE EN FONDATION

Les mortiers et bétons sont composés conformément aux articles 22 et 23  du DGAT

107- BETON DE PROPRETE

Béton de propreté exécuté en béton N° B/5

Exécuté sur une épaisseur de 10 cm sous les ouvrages en maçonnerie ou en béton armé pour les semelles longrines, voiles en béton banché.

Il sera payé au mètre cube théorique des plans de béton armé, 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ……………………………………………….N° 107

108- GROS BETON

Gros béton dosé à 250 kg de ciment, 300 litres de sable, 350 litres de gravillons 6.3/25, 700 litres de cailloux 25/63. Exécution pour massifs sous longrines et pour le départ des escaliers, compris coffrage et toutes  sujétions. Suivant plans, sous chaînages et maçonnerie, béton dosé à 250 kg de ciment 250/315 pour 600 litres de moellons en tout venant, 300 litres de gravettes passant à l'anneau de 0,04 à 0,06 et 400 litres de sable de mer y compris toutes sujétions d' exécution.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………………………N° 108

109- MACONNERIE DE MOELLONS EN FONDATIONS

Maçonnerie en moellons en fondation, hourdées au mortier de ciment M1.

Cette maçonnerie sera payée au mètre cube théorique des plans de fondations, déduction faites de tous vides ainsi que des ouvrages B.A.

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ………………………………………………N° 109

110- HERISSONS EN PIERRES  SECHES DE 0.20 m

Exécuté sur terre-plein, en maçonnerie de pierres sèches hauteur 0,20m posées en hérisson la pointe en l’air rangées à la main et énergiquement  damées, y compris  fermeture à la pierre cassée et damage. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix……....................…………………………………  N° 110

111–  FORME DE BETON DE 0.10 m compris  ACIERS

Sur  hérisson, forme  en  béton  suivant  tableau  des  dosages  de 0,10 m d’épaisseur, suivant plans béton armé, soigneusement réglés, y compris  pilonnage et toutes sujétions nécessaires sans aucune plus value .

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………..…………………. N° :111

 BETON ARME EN FONDATIONS

Les ouvrages de béton armé en fondation seront réalisés en béton N° 1, 2 ou 3 obligatoirement vibré ou pervibré. Le prix comprend le coffrage, les étais et toutes sujétions de mise en œuvre à toutes profondeurs et exécuté aux engins mécaniques. Les dosages seront faits à l'aide de caisses.

Le prix de règlement comprend toutes sujétions pour pentes, formes irrégulières. Ces bétons seront payés au mètre cube théorique des plans d'exécution du béton armé.

Les massifs en béton armé prévus pour la clôture grillagée doivent être coulés à l’extérieur dans des moules et dotés des anneaux métallique de manœuvre pour leur placement.

112- BETON POUR béton armé en fondation 

En béton armé n°4 vibré ou pré vibré, exécuté conformément aux plans de détail établis par le bureau d'études, compris coffrage, décoffrage, recouvrement des balèvres, joint de dilatation en polystyrène, réserve de trémies etc...

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ……………………………………………N° 112

113- ARMATURES EN ACIERS TOR en fondation

Armatures en acier tor en fondations exécutées conformément aux plans de béton armé. Ce prix comprend la fourniture, la pose des aciers, le fil de ligature, les aciers de montage, les cales annulaires au mortier de ciment pour les poutres et poteaux.

Les poids des aciers pris en compte résultent des longueurs par le poids théoriques du mètre linéaire suivant les règles B.A.60 et selon les plans d'exécution du béton armé, compte tenu des recouvrements, chapeaux, crochets, etc…

Ligature, tolérance de laminages toutes ces sujétions sont à prévoir dans le prix unitaires.

Ouvrage payé au kilogramme, au prix ……………………………………………N° 113

 BETON ARME EN ELEVATION

114- BETON POUR béton armé en ELEVATION POUR TOUS OUVRAGES

En béton armé n°4 vibré ou pré vibré, exécuté conformément aux plans de détail établis par le bureau d'études, compris coffrage, décoffrage, recouvrement des balèvres, joint de dilatation en polystyrène, réserve de trémies etc...

Ouvrage payé au mètre cube, au prix ……………………………………………..N° 114

115- ARMATURES EN ACIER TOR EN ELEVATION

Les armatures en aciers tor réalisées suivant spécifications que les armatures en aciers tor en fondations.

Ouvrage payé au kilogramme, au prix …………………………………………..N° 115

116- DALLETTE EN BETON ARME DE 0.08M. 

En béton armé n°4 vibré ou pré vibré, exécuté conformément aux plans de détail établis par le bureau d'études, compris coffrage, décoffrage, recouvrement des balèvres, joint de dilatation en polystyrène, réserve de trémies. Y compris armature, piètements et toutes sujétions de pose 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………………..N° 116

117-  MUR DE CLOTURE EN AGGLOS DE 0.20 

Fourniture et pose de maçonnerie en agglos de ciment vibré de première qualité dont l’échantillon est à soumettre à l’approbation du maitre d’œuvre. Les agglos seront hourdées au mortier suivant tableau des dosages. Les joints seront parfaitement droits et seront remplis et essuyés au montage, sans aucune plus value pour les sujétions et respect du modèle existant y compris dallette de 0,8 cm sur la partie supérieure.

Ouvrage payé au mètre carré au prix …………………………………………N° 117

118- CLOISONS EN BRIQUES CREUSES 9 

 cloisons en briques creuses 9 , hourdées au mortier de ciment.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………………….N° 118

119- CLOISONS EN PRIQUES CREUSES DE  6T

Cloisons en briques creuses 6T, mêmes prescriptions que ci- avant.

Hourdées au mortier de ciment M/2.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix …………………………………………….N° 119

120- REFECTION MUR DE CLOTURE EN MOELLONS

Mur de clôture en moellons à refectionner après dépose du portail d’entrée selon l’etat existant du mur y compris ajustage , ajout pièrres manquantes ,décapage des enduits de ciment et toute sujetions

Prix payé au mètre linéaire au prix ……………………………………………N°120

121- APPAREILLAGE  EN PIERRE TAILLEE 

  Appareillage en pierre taillée de Taza ou son équivalent à l’existant y compris rejointement et couronnement en béton sur murs existants et à construire.

Prix payé au mètre carré au prix ……………………………………………N°121

122– ENDUIT INTERIEUR AU MORTIER DE CIMENT 

Enduit interieur au mortier de ciment tous types de finitions pour les murs et plafonds. Enduit réalisé en 3 couches de la façon suivante :

· Gobe Tage des surfaces préalablement nettoyées au ciment pur

· Dressage  sur une épaisseur minimale de 10 mm au mortier de ciment n° 2

· Couche de finition sur une épaisseur minimale de 5 mm au mortier de ciment  n° 5 (tout type de finition sans aucune plus value)

Y compris baguette d’angle métallique, raccord en grillage galvanisé à petites mailles de 0,25 m de largeur, tenus par des cavaliers galvanisés entre les joints des ouvrages béton et maçonnerie des différentes surfaces horizontales et  verticales ou courbes, et toutes sujétions nécessaires sans aucune plus value pour certains enduits qui à la demande du maitre d’œuvre doivent être mélangé à des adjuvants hydrofuges. 

Ouvrage  payé au mètre carré au prix.......................................…….......... N° 122

123- ENDUIT EXTERIEUR AU MORTIER DE CIMENT 

Enduit exterieur au mortier de ciment tous types de finitions pour murs extérieurs. Enduit réalisé en 3 couches de la façon suivante :

- Gobetage des surfaces préalablement nettoyées au ciment pur

- Dressage sur une épaisseur minimale de 10 mm au mortier de ciment n° 2

- Couche de finition sur une épaisseur minimale de 5 mm au mortier de ciment n° 5

Y compris raccords en grillage galvanisé à petites mailles de 0,25 m de largeur tenus par des cavaliers galvanisés entre les joints des ouvrages béton et maçonnerie des différentes surfaces horizontales et verticales ou courbes, et  toutes sujétions nécessaires  sans aucune plus value. 

Finitions lisse ou rustique suivant instructions de la maîtrise d’oeuvre.

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………….. N° 123

124- Colmatage des fissures Par enduits armé

Cet ouvrage concerne le piquage des enduits intérieurs et extérieurs existants fissurés, de toutes épaisseurs,  réparation des surfaces pour recevoir la nouvelle couche d’enduit, puis exécution  avec des enduits à grillage galvanisé et adjuvant  pour colmatage des fissures suivant les règles de l’art.

Ouvrage payé au ml au prix…………………………………………………….. N°124

125- FACON DE dessus et nez d'acrôtere

Ouvrage à exécuter suivant plan de détail y compris enduit avec glacis engravures et arrêts pour solin et joint de dilatation.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ………………………………………….N° 125

126- FACON D’APPUI DE FENETRES

Finition et exécution d’enduit hydrofuge sur appui de fenêtre suivant plan de détail y compris enduit avec glacis engravures, larmier, arrêtes et toutes sujétions.

Payé au mètre linéaire au prix .................................................................N° 126

127- DALLAGE EN BETON REFLUE

Prix comprenant :

· Purge de la couche d’argile sur une épaisseur moyenne de 0.70 m et évacuation

· Remblais compacté de 0.70 m en tout venant sélectionné

· Dallage sur hérissonage en forme de béton N°2 dosé à 250 kg/m3 de 15 cm d’épaisseur moyenne armé selon détail B.A  avec fruit vers l’extérieur avec joints tous les 1.5 m maximum coulés au bitume à chaux

L’ensemble selon plan de détail fourni par le maitre d’oeuvre y compris toutes sujétions

Payé au mètre carré au prix …………………………………………………N°127

128 – JOINT DE DILATATION  

Fourniture et pose de panneaux en polystyrène expansé de 2 cm au niveau des joints de dilatations et aux endroits désignés par la maîtrise d’œuvre.

Ouvrage payé au mètre carré, au prix…………………………………………….… N°128

129 - Bordure type T2 

Prix comprenant la fourniture et la pose des bordures de trottoir préfabriquées type T2 classe B2,  avec une longueur de 1,00m en partie droite et 0,30m en courbe. Leurs sections et dimensions seront définies sur le plan de détail, 

Chaque type de bordures fera l’objet d’une fourniture d’échantillons en vue à leur agrément par le Maîtrise d’oeuvre.

La pose sera réalisée de la façon suivante :

-   Terrassement et évacuation

· Forme en béton maigre dosé à 250 Kg/m3 de 0,10m  de hauteur. 

· Réglage sur lit de mortier de ciment.

· Epaulement en béton de 0,10m d’épaisseur.

· Les joints entre éléments de bordure auront 0,01m  et seront garnis au mortier de ciment.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………..………….…………….. N° 129

REVETEMENT EN GRES CERAME

GENERALITES

L’ensemble des carrelages en grès cérame devra répondre aux caractéristiques techniques suivantes :

- Absorption d’eau          : < 3 %

- Dureté de l’émail          : 5 à 6 sur l’échelle de Mohs

- Résistance à la flexion : > 300 kg / cm²

- Résistance au gel         : absolue

- Résiste à tous les agents chimiques courants, acides et bases

- Résiste aux écarts thermiques

Avant toutes fournitures, les échantillons devront être approuvés par la maîtrise d’oeuvre.

130- Revêtement  en grés cérame 

Fourniture et pose des revêtements  horizontaux ou verticaux en carreaux grés cérame ou son équivalent  1er choix multi dimensions et sur tout type de surface. Avant la pose l’entreprise est tenue de soumettre l’échantillon à l’approbation de la maîtrise d’œuvre. L’ouvrage comprend tout sujétion de bonne finition sans aucune plus value pour toute instruction de la maîtrise d’œuvre et les surfaces réduites telles que les contre marches

Ouvrage payé au mètre carré, au prix.............................................................. N° 130

131 – MARCHESET CONTREMARCHES EN GRES CERAME

Même descriptif que l’article précédent en plus des nez de marches qui doivent être protégés par des baguettes métalliques et que les pas de marches doivent être stries au niveau des nez de marches

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix.............................................................. N° 131

132  – plinthe DE TYPE GRES CERAME

Revêtement en plinthe de type GRES CERAME 1er choix, couleur au choix de la maîtrise d'œuvre et multi dimensions  sur tous types de surfaces (suivant plan de calepinage et de détail de la maîtrise d'oeuvre et sans aucune plus value pour toutes instruction de la maîtrise d'oeuvre) L’entrepreneur devra prévoir dans ses prix, toutes les sujétions de pose et d’exécution telles que, coupes droites ou biaises, angles, chutes, cueillies, protections, etc.

L’entrepreneur est tenu avant toute pose de remettre un échantillon pour approbation.                                           

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………………………………………..N°132

133 - Revetement du sol de type compacto

Revêtement sur sol en carreaux de type compacto 1er choix, couleur au choix de la maîtrise d'œuvre et multi dimensions  sur tous types de surfaces (suivant plan de calepinage et de détail de la maîtrise d'oeuvre et sans aucune plus value pour toutes instruction de la maîtrise d'oeuvre) L’entrepreneur devra prévoir dans ses prix, toutes les sujétions de pose et d’exécution telles que gorges, coupes droites ou biaises, angles, chutes, cueillies, protections, etc…, déduction faite des vides et parties non revêtues.

Ouvrage métré à la surface réellement exécutée, sans plus-value pour petites parties ou faibles largeurs, tous les vides et ouvrages divers non revêtus déduits. 

L’entrepreneur est tenu avant toute pose de remettre un échantillon pour approbation, accompagné d’une notice technique des matériaux justifiant sa qualité et sa technique de mise en oeuvre.                                           

Ouvrage payé au mètre carré  au prix……………………………………………... N° 133

134 - Revetement VERTICAL de type compacto

Revêtement vertical en carreaux de type compacto 1er choix, couleur au choix de la maîtrise d'œuvre et multi dimensions  sur tous types de surfaces (suivant plan de calepinage et de détail de la maîtrise d'oeuvre et sans aucune plus value pour toutes instruction de la maîtrise d'oeuvre) L’entrepreneur devra prévoir dans ses prix, toutes les sujétions de pose et d’exécution telles que gorges, coupes droites ou biaises, angles, chutes, cueillies, protections, etc…, déduction faite des vides et parties non revêtues.

Ouvrage métré à la surface réellement exécutée, sans plus-value pour petites parties ou faibles largeurs, tous les vides et ouvrages divers non revêtus déduits. 

L’entrepreneur est tenu avant toute pose de remettre un échantillon pour approbation, accompagné d’une notice technique des matériaux justifiant sa qualité et sa technique de mise en oeuvre.                                           

Ouvrage payé au mètre carré  au prix……………………………………………... N° 134

135- REVETEMENT EN MARBRE granite de 2 cm

 Revêtement horizontal en marbre granite 1er choix  selon les plans de calepinage et détail de la maitrise d'œuvre Poli brillant d’épaisseurs 2 cm:

 Pose suivant dimensions et formes arrêtées par l’architecte ;  calepinage, sur tous types de surfaces : verticales, horizontales, inclinées, courbes, cylindrique. Posé sur forme en béton de 5 cm d’épaisseur, y compris façon de joints en ciment blanc. 

Les différences de tonalité ou veine prononcées ne seront pas acceptées.

Les plaques horizontales au niveau des paliers seront aussi grandes que possible, 

Le sol sera protégé par une couche de sciure de bois pendant la durée de chantier.

Prix y compris toutes sujétions de pose  sur tous types de surfaces, seuil et contre seuil, coupes et découpes pour encastrement sur paillasse des accessoires, liseré de finition et retour en marbre, masticage, ponçage par machine électrique à pierres spéciales jaune huit finitions, masticage, lustrage par cristallisation par mono brosse électrique à laine d’inox et toutes sujétions nécessaires pour un ouvrage parfaitement achevé suivant les règles de l’art et sans aucune plus value. Echantillon à soumettre au préalable à l’approbation de la maîtrise d’ouvrage. Y compris marche et contre marche 

Ouvrage payé au mètre carré au prix .........................................…………..... N°135

136-  REVETEMENT EN REVSOL  

 Fourniture et pose de carreaux type Revsol de 30X30   sur tous types de surfaces : verticales, horizontales, inclinées, courbes, ou autres ; suivant plans de calepinage. Pose à bain soufflant de mortier n° 4, ciment nettoyé en cours d’exécution, y/c forme de pente et toutes sujétions de fourniture et pose, sans aucune plus value. Echantillon  à soumettre pour approbation  préalable de la maîtrise d’oeuvre. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix............................................................….... N° 136

137- DALLAGES EN GRANITO POLI ORDINAIRE OU TEINTE

Les applications de granito poli seront faites comme suit:

· Bien nettoyer le support

· Exécuter des formes flottantes en béton de 5 cm d'épaisseur minimum y compris le sous enduit parfaitement dressé

· Disposer et sceller les joints de dilatation en baguettes plastiques à talon en quadrillage couleur au choix de l'architecte

· Appliquer la couche d'usure de 15 mm d'épaisseur minimum au mortier composé de 600 kg de ciment par mètre cube 

Ouvrage payé au mètre carré, au prix ...…………………………………………....N° 137

138- PLINTHES EN GRANITO POLI DE 0.10

Mêmes spécifications que l’article précédent.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ……………………………………….…..N° 138

139- REVETEMENT SOUPLE EN GERFLEX  

Fourniture et pose du revêtement souple en Gerflex 1er choix type forbo ou son équivalent couleur et motifs au choix de l’architecte y compris toute sujétion de bonne finition. Le Gerflex est  à coller avec des produits agréés par le fournisseur et selon ses prescriptions y compris les baguettes de pas de porte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........................................................…........ N° 139

140 - FAUX PLAFOND EN STAFF LISSE 

Le faux plafond sera réalisé en plaques ABA 13 de Lafarge ou son équivalent suivant la norme NF P 72.302 ;  plaques de 15 mm, de qualité haute dureté. Ces plaques doivent être stockées à l’abri des intempéries obligatoirement à plat sur des cales disposées dans le sens de la largeur sur un plan, celles-ci doivent être espacées d’au plus 50 cm. 

Ces plaques seront suspendues par suspentes galvanisées.

Les surfaces obtenues seront parfaitement planes et lisses aux arêtes rectilignes. Le prix comprend la réalisation des réservations pour différents appareils

Ouvrage  payé au mètre carré au prix..........................................…….......... N° 140

141  - JOINT CREUX EN STAFF 5X5

Exécuté conformément aux règles de l’art, compris toutes sujétions de fourniture et d’exécution. Dimension de 5cmx 5 cm

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix……………………..……………………… N°141

142-ETANCHEITE AUTOPROTEGEE y compris relevée

Le complexe d’étanchéité auto protégé sera exécuté ainsi :

En deux feutres bitumés surface 36s et un feutre 40 en toile armé, protégé par ardoisage coloré ou aluminium au choix de la maitrise d’œuvre .l’ensemble conformément au règle de l’art y compris le relevé d’étancheité.

Ouvrage  payé au mètre carré au prix..........................................…….......... N° 142

143-ETANCHEITE LEGERE SDB

Elle sera réalisée en :

Une couche E.I.F

Une couche EAC.1,5 Kg/m²

Un feutre bitume type 36S

Une couche EAC 1,5Kg/m²

L’étanchéité sera relevée sur les murs et cloisons sur une hauteur de 0,30 m minimum et 2,20 m au droit des douches.

La protection mécanique sera réalisée par le revêtement prévu dans ces locaux et ne fait pas partie du présent prix.

Ouvrage  payé au mètre carré au prix..........................................…….......... N° 143

144-RENFORMIS EN BETON

Pour socle de placards estrade et siege des WC à la turque. Exécution en béton maigre, y compris coffrage, décoffrage, et toutes sujétions, les surfaces seront préparées pour recevoir un revêtement payé ailleurs

Ouvrage  payé au mètre carré au prix..........................................…….......... N° 144

145-REPRISE DES TUILES DETERIOREES 

Reprise des tuiles détériorées similaires  à  l'existant .échantillon à faire approuver par le maitre d’œuvre. La pose doit être assurée selon les règles de l’art et en assurant l’étanchéité et la solidité du toit .avant toute reprise des tuiles ,un attachement doit être fait concernant les parties déteriorées. 

Ouvrage  payé au mètre carré au prix..........................................…….......... N° 145

146-DEPOSE ET REPOSE DE TUILE

Dépose et repose de tuile en vue de la mise en place de plaque d’ardoises.

Ouvrage  payé au mètre carré au prix..........................................…….......... N° 146

MENUISERIE BOIS -FERRONNERIE

200-DEPOSE DE MENUISERIE

Dépose en vue de repose de fenêtre ou porte en bois ou métallique  , grille de défense de toute dimension y compris évacuation à l’endroit local désigné par le maitre d’ouvrage 

Ouvrage payé à l’unité, au prix ………………………………………. ….…..N° 200

201- PORTE À LAMES DE 1,00 x 2,10 

Fourniture et pose d’une porte à lames simples à 1 éventail ouvrant à la française comprenant :

· Faux cadre

· cadre 100 x 70mm

· bâti 110 x 41 mm

· lames de 15 x 70 mm sur face extérieure, bouvetées avec traverse centrale de 200 mm. selon détail de l’architecte.

· contreplaque okoumé de 5mm sur faces intérieure collé sous presse sur

· réseau alvéolaire de 20 x 40 tous les 15 cm maximum

· baguette en bois dur posée à la jonction du bâti avec contreplaqué face intérieure

· chambranle en bois de l’hêtre étuvé de 50x15 mm. légèrement biseautée

Quincaillerie

· 6 pattes à scellement

· 3 paumelles électriques en acier roulé avec bague en laiton de 140m

· 1 serrure à mortaiser de sûreté à canon

· 1 ensemble poignée type Bricard aérodyne 548 ou similaire

· 1 butoir en caoutchouc à monture en laiton

Ouvrage payé à l'unité  au prix  ………………………………….…… N°201

202- PORTE ISOPLANE  DE 0,90 x 2,10 

Fourniture et pose d’une porte isoplane à I vantail ouvrant à la française, cadre 100 x 70mm, bâti 90 x 41 mm, contreplaque okoumé de 5mm sur les deux faces, alaises 70 x 40 mm, chambranle 60x15 mm.

Quincaillerie

· 6 pattes à scellement

· 3 paumelles électriques de 140m

· 1 serrure 

· 1 butoir

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………….……………N° 202

  PLACARDS
 

Fourniture et pose d’un placard de 0.50 de profondeur ouvrant à la française ou coulisse selon détail de l’Architecte.

· cadre 70 x 70mm avec ou sans grenier

· bâti de 35 mm et contreplaque okoumé de 5mm sur les deux faces collé sous presse sur réseau alvéolaire de 25 x 40 tous les 15 cm maximum et baguette en bois dur posée selon détail

·  rangées d’étagères de même nature que les portes et séparation verticale selon détail.

· chambranle en bois de l’hêtre étuvé de 50x15 mm. légèrement biseautée

Quincaillerie

· pattes à scellement selon besoin

· paumelles électriques en acier roulé avec bague en laiton de 120m

· loqueteaux magnétiques à 4 pôles mobiles

· boutons en laiton chromé Ø 30mm.

· 1 serrure apparente robuste 

·  verrous à entailler haut et bas avec gâches en laiton

203- Placard  suspendu  de  0.60H x 1,00

Mêmes descriptions que l’article des placards  et selon détail de l’Architecte

Ouvrage payé à l’unité  au prix…………………………………………N°203

204-Porte Placard  sous paillasse Hauteur 0,65 m .

Fourniture et pose d’un placard sous paillasse exécutée suivant plans de détail de l'Architecte.

- Pré cadre en sapin blanc de 30 x 70mm,

- cadre et traverse intermédiaire en sapin rouge de 40 x 70mm,

- Bâti de 100x30mm et lames minces de 10mm en sapin rouge, entaillées dans le champs du bâti suivant un angle de 40 de telle façon que la pente soit tournée vers l'extérieure.

- chambranle en bois dur de 15 x 50mm légèrement biseauté,

- ensemble étagères et séparations en bois latté de 22mm posé sur tasseaux en bois suivant détail de l'architecte.

Quincaillerie:

- 6 pattes à scellement,

- paumelles en acier roulé avec bague en laiton de 80mm,

- loqueteaux magnétiques à 4 polts mobiles,

- boutons en laiton chromé D-30mm, y compris toutes sujétions d'exécution

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix………………………………………………………N°204

205-Porte Placard  Hauteur 2,10 m .

Même descriptif que l’article précédent

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix………………………………………………………N°205

206-  STORES VERTICAUX

Fourniture et pose de stores verticaux opaques à lames verticales en PVC (dimensions et épaisseur  des lames au choix de la maîtrise d'œuvre) y compris tous les accessoires de manoeuvre

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........……..................................................... N° 206

 - F E R R O N N E R I E
 

La menuiserie métallique sera exécutée en profilés laminés à chaud ou pliée à froid suivant les détails de l’architecte et l’approbation par lui de l’échantillon pour chaque type d’ouvrage. Les éléments seront fournis en livrés sur chantier avec une couche de peinture anti-rouille soigneusement appliquée.

207-Portail  métallique 

Fourniture et pose d’un portail métallique à deux vantaux ouvrant à la française de hauteur de 1,8 m, exécutée suivant repérage des plans de l’Architecte y compris toutes sujétions d'exécution  et comportant:

- trois charnières tubulaires montées sur pivot avec bras encastrés dans le mur

- cadre de structure des ouvrants en tube de 40 x 80mm,

- barreaudage vertical  en fer  carré plein de 10mm x4 mm tous les 10 cm,

- trois traverses horizontales en fer  carré plein de 10mm x4 mm ,

- arrêt encastré au sol et sur un vantail en fer plat de 8 x 40mm.

- Butoir, en cornière de même nature que le dormant 

-la partie basse des ouvrants est renforcée sur les deux cotés d’une tole de 3  mm et hauteur de 25 cm

Quincaillerie 

- 1 serrure à mortaiser à canon "bloc tout"

- 1 ensemble poignée chromé.

- 1 verrou à douille, dit à baïonnette  en acier zingué type Bricard 9650 ou similaire,

- 2 flèches butoirs de fin de course à baïonnette fixé au sol, en acier zingué ou en fer plat de 8 x 40mm  

Le plan d’exécution est à préparer par l’entreprise et à faire approuver par l’architecte 

Payé au mètre carré au prix……………………………………….……N°207

208- Grille de protection 

Suivant motif et détail de l'Architecte et en général:

Encadrement en fer carré plein de 10 x 50 mm

 bareaudage  vertical en fer carré plein 20x20mm espacement 12 cm  et montant  de 10x 40 mm  tous les 1,00m  selon détail des plans de l'Architecte y compris,

- peinture anti-rouille à base de plombium ou minium de plomb, avant scellement y compris toutes sujétions d'exécution, de fourniture et de pose.

Ouvrage payé au mètre carré au prix …………………………………………………N°208

209- eSCALIER METALLIQUE 

Fourniture et pose d’un escalier métallique en structure tubulaire et tôle d’acier striée avec pattes de scellement .Le plan d’exécution à réaliser par l’entreprise  y compris la peinture anti rouille et les précisions sur les sections des profilés et tôles  à faire approuver par le maitre d’œuvre et toute sujétions de pose

Ouvrage payé au mètre carré au prix …………………………………………………N°209

210-  L’ENSEMBLE VITRE EN ALUMINIUM GRIS NATUREL 

L'ensemble vitré est  composé comme suit : l’encadrement en aluminium gris naturelle avec des parties coulisses ou ouvrant à la française similaire à l’existant et doté des serrures de condamnation.

Ouvrage payé au mètre carré au prix..................................................................... N° 210

211- Ensemble d’étagères 

 Ce prix intègre les éléments d’étagères en bois contreplaqués de 25 mm chants en hetre reposant sur consoles scellées au mur  .

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........……................................................... N° 211

212-  FENETRES VITREES EN ALUMINIUM 

Fourniture et pose de Fenêtre vitrées en aluminium gris naturel d'un ou plusieurs ouvrants à la française ou coulisses  suivant les plans de détail de l'architecte. L'ensemble comprend tous les accessoires de quincaillerie. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix...................................................................... N° 212

213- CHASSIS EN ALUMINIUM

Châssis en aluminium gris naturel d'un ou plusieurs ouvrants à la française, coulisses ou basculants (suivant les plans de détail de l’architecte, l’ensemble comprend tous les accessoires de quincaillerie)

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........………................................................. N° 213

214- REVISION GENERALE DELA QUINCAILLERIE

Révision de toute la quincaillerie de la menuiserie bois et métallique y compris  décapage de peinture graissage et toute opération de refection pour un fonctionnement normal.

Ouvrage payé au forfait au prix..........………................................................. N° 214

215- PARQUET EN BOIS 

Parquet en bois rouge de 1ère qualité épaisseur de 3cm ,constitué d’une structure d’assise d’une hauteur de 20 cm à espacement réduit  (max 1 ,00 m).le jointement doit être parfait et la fixation à assurer sans cloutage apparent. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........………................................................. N° 215

216- REFECTION DE LAMBRISSAGE EXTERIEUR DU TOIT

Réfection du dessus de toit du cote extérieur en lame de bois identique a l’existant avec changement des parties dégradées et réparation nécessaires de sorte a assurer une parfaite couverture. 

Ouvrage paye au forfait au prix..........………................................................. n° 216

217- LAMBRISSAGE EN BOIS

Fourniture et pose sur tous type de surfaces verticales, horizontales ,inclinés ,courbes ou autres ,puis fourniture et pose de lambis en bois acajou ,toute dimensions, sections, sens de pose, motif ,joints, saillies, percement, découpes, lisérés de finition etc., suivant calepinage ou modèle ,y compris toute sujétions nécessaires de fourniture et pose exigée pour une finition parfaite. Échantillon à soumettre pour approbation au préalable.

ouvrage payé au mètre carre au prix..........………................................................. n° 217

218- LAMBRISSAGE EN PANNEAUX DE BOIS 

Même description que l’article 217 sauf que le lambrissage est en panneaux d’habillage à monter sur une structure épaisse de 6 cm (espacement de 0,5m) fixée au mur y compris éventuellement coupe en laser  de motifs sur lambrissage.

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........………................................................. N° 218

219- ALLESES EN BOIS 

Alèses en bois hêtre de 7x7 cm² pour encadrement de lambrissage en panneaux à fixer sur mur 

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix..........………................................................. N° 219

220- PLAQUES D'ARDOISES 

Mise en place d’un ensemble de plaques d'ardoises similaires à l'existant d’épaisseur minimale de 1,5 mm posées en recouvrement et retournées de sorte a assurer une bonne étanchéité de l’ensemble complété par  un chêneau et conduites de drainage des eaux vers la descente  la plus proche y compris joint plastiques aux endroits vulnérables aux infiltrations et toute sujétions.. 

Ouvrage payé au mètre carré au prix..........………................................................. N° 220

221-REPOSE DU  PORTAIL D'ENTREE METALLIQUE 

repose du  portail d'entrée métallique et renforcement des charnières y compris  élargissement de sa largeur de 25cm par vantail , serrure forte ,butoirs et toute sujétion

Ouvrage payé au  Forfait au prix..........………................................................. N° 221

222-ARMOIRE EN BOIS 

Fourniture et pose d’armoire en bois confectionné selon le plan de détail ci-joint dont la constitution est comme suit :

-Encadrement (minimum 7 cm), montant et traverses(minimum 5 cm) en bois Iroko ou son équivalent   

-Panneaux de séparation  horizontale en contreplaqué okoumé de 16 mm

-Panneaux de séparation verticale en contreplaqué okoumé de 6mm

-portillons en contreplaqué okoumé  de 19 mm champs en iroko arrondi y compris des charnières et freins en équerre .

-tiroirs en contreplaqué okoumé de 12 mm sur 4 faces avec champs en bois Iroko selon le détail de l’architecte ; la face avant et haute du tiroir recevra un couvercle en plexiglas post formé de 4mm à loger dans une fente sur le bois

-Une poignée de manœuvre en inox par tiroir placée sur la face arrière (plexiglas).

-deux boutons de manœuvre en inox par portillon placés sur la face avant (bois)

Y compris toutes sujétions de fabrication ou de montage

Article 222-a dimensions( LxHxP ) 2,14 x  2,45x0, 60 

Ouvrage payé  à l’unité au prix..........……….............................................................. N° 222-a

Article 222-b dimensions(LxHxP) 1,85 x 2,45 x 0,60

Ouvrage payé  à l’unité au prix..........……….............................................................. N° 222-b

ASSAINISSEMENT ET PLOMBERIE

300- BUSES DE CIMENT 

Fourniture et pose de buses en béton Φ 200 posée sur lit de sable, raccordées sur le pourtour au mortier riche coulé à l'aide de patins en ciment après essais d'étanchéité et réception par le maître de l'œuvre, la tranchée sera remblayée, suivant les spécifications exposées à l'article terrassement.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix  …………………………………………N° 300

 301-REGARDS DE 100x100 cm

Les regards  de 100 x 100 cm seront réalisés sans plus value pour profondeurs et mise à la côte suivant les plans de détail en béton N4 coulé sur place, radier et parois de 0.10m minimum compris raccordements aux canalisations, enduits intérieurs au mortier gras de ciment, anglets arrondis sur un rayon de 5cm, façon de canettes tampon en béton N3.

Ouvrage payé à l’unité, au prix …………………………………………………… N° 301

302- DEPOSE DE SANITAIRE

Dépose et éventuellement repose de sanitaire   et condamnation de l’alimentation y compris travaux de finition en gros œuvre y évacuation au lieu désigné par le maitre d’ouvrage

Ouvrage payé à,l’unité au prix ……………………………………………….…..N° 302

303- CHUTE ET COLLECTEUR DE VIDANGE 

Fourniture et mise en œuvre de tuyauterie d’évacuation similaire et équivalent à l’existant  y compris raccordements, découpes, supports, coudes, culotte, tés, manchons de dilatation, tampons hermétiques, embranchements, essais et toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire aux prix :

303-a : de 40 mm au prix …………………………………………………………N°303-a

303-b : de 75 mm au prix …………………………………………………………N°303-b

303-c : de 110 mm au prix …………………………………………………………N°303-c

304-GARGOUILLE EN PLOMB LAMINE

Le prix rémunère la fourniture et pose de gargouille en plomb laminé de 3 mm d’épaisseur, comprenant platine de 50x50 cm, moignon cylindrique dépassant de 10 cm sous la face de la dalle pour les gargouilles verticales. Pour les gargouilles coudées, le joint d’assemblage entre platine en plomb et chute doit être réalisé en apparent sur la partie verticale de la chute y compris crapaudine en fil de fer galvanisé

Ouvrage payé à  l’unité aux prix :

304-a diamètre 75mm au prix……………………………………………….…..N° 304-a

304-b diamétre110 mm au prix……………………………………………….…..N° 304-b

305-GUEULARD EN TUBE FER GALVANISE 

Diamètre 75 mm 

Aux endroits indiqués par le maitre d’œuvre fourni et posé en tube de fer galvanisé coupé en sifflet, avant l’exécution du complexe d’étanchéité. pour sa mise en œuvre, il sera placé un feutre supplémentaire  scellé au bitume à chaux, soudé sur bavette

Ouvrage payé à  l’unité au prix …………………………………………….…..N° 305

306-SIPHON DU SOL EN LAITON DE 15x15 

Pour l’évacuation des eaux dans les endroits indiqués par le maitre d’œuvre .Il sera installé des siphons de sol comportant ou non une platine de 40x40 cm en plomb de 3 mm d’épaisseur, y compris toute sujétions

Ouvrage payé à  l’unité au prix …………………………………………….…..N° 306

307- TUYAUTERIE EN POLYETHYLENE O 26/34 

Fourniture et pose de tuyauterie en polyethylene pour l’alimentation des sanitaires en eau froide y compris boitiers ,raccords, gaines(30% de jeu)fixation et toutes sujétions 

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix …………………………………………….…..N° 307

308- TUYAUTERIE EN POLYPROPYLENE  

Fourniture et pose de tuyauterie en polypropylène réticulé (PPR) de marque  ARIETE ou son équivalent comprenant un avis technique CSTB. Cette tuyauterie comprend tous les raccords, tés, réduction, manchons de liaison, colliers, essais, percement, scellements, fourreaux et sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire aux prix :

308-a diametre 16 mm…………………………………………….…..N° 308-a

308-b diametre 20 mm…………………………………………….…..N° 308-b

308-c diametre 25 mm…………………………………………….…..N° 308-c

309- Vanne  d'Arrêt ¼ DE TOUR

Fourniture et pose de vannes d'arrêts taraudées en laiton brosse.

Ouvrage payé à l’unité, aux prix suivants :

-dimension Φ 15 au prix…………….........................……………………… N° 309-a

-dimension Φ 20 au prix………………..........................…………………… N° 309-b

-dimension Φ 26 au prix…………..........................………………………… N° 309-c

310-DEMONTAGE DES CONDUITES d'evacuation

Démontage et évacuation à la décharge publique de l’ensemble des conduites d’évacuation qui nécessiteront une reprise ou hors usage y compris colmatage des trous et reprise des dégradations par le gros œuvre

Ouvrage payé au forfait par niveau  au prix……………………………………………..N° 310

311-DEMONTAGE DES CONDUITES d'ALIMENTATION

Démontage et évacuation à la décharge publique de l’ensemble des conduites d’alimentation  qui nécessiteront une reprise ou hors usage y compris colmatage des trous et reprise des dégradations par le gros œuvre

Ouvrage payé au forfait par niveau  au prix……………………………………………..N° 311

312 Lavabo de 0,45 m

 
Fourniture et pose de lavabo en porcelaine vitrifiée sur console ou sur colonne avec 1 robinet  mitigeur, siphon, vidage automatique, rosaces, glace de 80 x 60 cm,  raccordement.

Ouvrage payé à l’unité, au prix  :…………………………………… N° 312 

313- W.C A L’ANGLAISE 

Le présent prix rémunère la fourniture, pose et raccordements de  siège à l’anglaise de marque J.D ODEON E1092 ou son équivalent à robinet de chasse, équipé et complet,  comprenant:

Pipe en PVC  100.

Vis de fixation chromés et système de fixation au sol.

Robinet temporisé dissimulée anti-siphonique brut MM 33-42 Réf E 74170

Robinet d’arrêt d’équerre MF 26-34 réf E74172

Tube chasse chromé Diam 32 Réf E 74/65

Robinet à bouton poussoir de marque GROHE ou son équivalent

Nez du caoutchouc Diam 32-45 Réf E 64540.

Tube cuivre chromé 10/12.

Raccords aux évacuations.

Tous les joints nécessaires

Raccordement à l’eau froide.

Ouvrage payé à l’unité au prix……………………………………........................ N° 313

314- VASQUE 

Fourniture, pose et raccordement de vasque encastrable de forme ovale de marque JACOB DELAFON-56 x 44 série ODEON 1001 avec cache siphon 1007 ou son équivalent  équipé de :

Robinet GROHE type EUROCCO spécial ou son équivalent.

Système de fixation par crochets.

Vis de fixation à tirette chromée.

Vidange extérieur à tirette chromée. 

Trop plein siphon à tube allongé chromé avec rosace chromée, culot démontable.

Trop plein tube cuivre chromé 10/12.

Raccords mixtes et robinets d’arrêt d’équerre chromé.

Tube cuivre chromé.

Raccordement à l’eau froide

Tous les joints nécessaires

Ouvrage payé à lunité au prix au……………………….....……........................ N° 314

315 DISPENSATEUR DE PAPIER

Fourniture et pose d’un dispensateur de papier de marque JOFEL réf .ALL 2002 ou son équivalent,  simple encastré, avec couvercle en laiton chromé. (Modèle à faire agréer par l’architecte .

Ouvrage payé à l’unité au prix …………………….....……........................ N° 315

316- SECHE MAINS ELECTRIQUE

Fourniture et  pose d’une sèche main électrique automatique de marque J.V.D série RAFALE  

 Réf 811006 ou son équivalent  avec déclenchement automatique y compris raccordement électrique et toutes sujétions.

-puissance électrique : 2600 watts

-débit d’air : 300m3 par heure

-acoustique : 40 dba

-type de carcasse : capot ABS chromé

Ouvrage payé à l’unité au prix…………………………….....……........................ N° 316

317-  EQUIPEMENT DOUCHE

Fourniture et pose  d’un ensemble mitigeur pour douche de marque GROHE ou son équivalent, y compris la pomme de la douche, porte serviette inox ;

 Ouvrage payé à l’unité au prix…………………………….....……........................ N° 317

318- EVIER A UN BAC 

Fourniture, pose et raccordement d’évier acier inox à 1 bac de 0,40x0.60 à égouttoir trop plein, robinet  gorge  chromée à bec orientable  en col de cygne  vidage à  grille  chromée  d’évier  à culot démontable, raccordement à l’eau , robinet d’arrêt et toutes sujétions nécessaires de fourniture et de pose. 

Ouvrage payé à l’unité au prix ........................................................................... N° 318

319-  GLACE MIROIR

Fourniture et  pose d’une glace miroir de 6mm collée sur latté de 10 mm à bords biseautés avec pattes à glace chromées rondes compris  système de fixation. Modèle à faire approuver par la maîtrise d’oeuvre 

Ouvrage payé au mètre carré au prix…………………………………………… N° 319

320-FOURNITURE D'UNE POMPE DE RELEVAGE

Fourniture d’une pompe de relevage de capacité supérieure à 3 m3/h de marque SALMSON ou son équivalent y compris l’alimentation électrique et l’ensemble de l’installation d’évacuation jusqu’au regard.

Ouvrage payé à l’unité au prix ........................................................................... N° 320

321-DEPOSE ET EVACUATION DE  LA CHAUDIERE 

Dépose et évacuation de la chaudière hors usage y compris transport à la décharge publique et  l’évacuation de l’ensemble des composantes  et approvisionnement et stock de la chaudière.

Ouvrage payé au forfait au prix ........................................................................... N° 321

322- CONSTRUCTION DE LA NICHE POUR LE COMPTEUR D'EAU 

Création de la niche pour compteur d’eau à réaliser sur le mur de la façade et déplacement de la conduite d’eau potable afin d’assurer le raccord de l’installation avec le réseau existant.

Le prix des conduites est payé ailleurs

Ouvrage payé au forfait au prix ........................................................................... N° 322

 ELECTRICITE - LUSTRERIE 

La prescription des tableaux est donnée à titre indicatif.Il est à la charge de l’entreprise de faire appel  à un BET spécialisé en la matière pour l’établissement de l’étude générale de mise à niveau des tableaux électriques.

400-a- TABLEAU ELECTRIQUE PRINCIPAL 

Le tableau électrique sera de type métallique en tôle pliée, peinture cuite au four avec fond en Bakélite, railles OMEGA à encastrer.  L’appareillage sera monté sur barreaux DIN ou OMEGA. Le câblage sera en H07V-U ou H07V-K

Ouvrage comprenant :

· 1 disjoncteur différentiel de branchement 4 x 10/ 60A. 500 mA

· 3 interrupteurs différentiels 4 x 30/ 500A pour trois départ

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………N°400-a

400-b- TABLEAU ELECTRIQUE SECONDAIRE 

Le tableau électrique doit comporter des appareillages  montés sur barreaux DIN ou OMEGA. Le câblage sera en H07V-U ou H07V-K

Ouvrage comprenant :

· 1 disjoncteur différentiel de branchement 4 x 10/ 30A. 300 mA

· 2 interrupteurs différentiels 4 x 25/ 30A

· 7 disjoncteurs bipolaires 2 x 16 A

· 7 disjoncteurs bipolaires 2 x 10 A

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………N°400-b

- FOYERS

En application ou en plafond, depuis les tableaux fusibles comprenant les conducteurs en câble U 500 V de 1.5mm² pour les foyers sous conduits MRB et ICD, encastrés, les interrupteurs encastrés les douilles à bout de fil en laiton, les ampoules de 100 à 150W, les boites de dérivations, compris toutes sujétions de fournitures poses, scellements et encastrements.

NOTA : Les circuits lumières sont distincts des circuits prises.

401- FOYER S.A

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………………………N° 401

402- FOYER COMPLEMENTAIRE 

Ouvrage payé à l'unité, au prix ………………………………………………….....N° 402

403- FOYER VA ET VIENT 

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………………………N° 403

404- PRISE DE COURANT 2 X 16 A+T

Prise de courant 2 x 16 A+T, exécution aux foyers mais en fils 2 x 2,5mm² + T

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………………………N° 404

405- PRISE DE COURANT ETANCHE 2 X 16 A+T

Prise de courant  étanche 2 x 16 A+T, exécution aux foyers mais en fils 2 x 2,5mm² + T

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………………………N° 405

406- PRISE DE COURANT 2 X 25 A+T

Prise de courant 2 x 25 A+T, exécution aux foyers mais en fils 2 x 4,5mm² + T

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………………………N°406

           407- INTERRUPTEUR DOUBLE ALLUMAGE

Ce prix rémunère la fourniture, pose et raccordement d’un Interrupteur double allumage série ZENITH de chez INGELEC ou son équivalent,  y compris fournitures nécessaires et toutes sujétions.

Ouvrage payé  à l'unité au prix…....................................................................... N°407

            408- INTERRUPTEUR SIMPLE ALLUMAGE

Ce prix rémunère la fourniture, pose et raccordement d’un interrupteur simple allumage série ZENITH de chez INGELEC ou son équivalent, y compris fournitures nécessaires et toutes sujétions.

Ouvrage payé  à l'unité au prix.............................................................................. N°408

            409- INTERRUPTEUR VA ET VIENT 

Ce prix rémunère la fourniture, pose et raccordement d’un interrupteur va et vient série ZENITH de chez INGELEC ou son équivalent, y compris fournitures nécessaires et toutes sujétions.

Ouvrage payé  à l'unité au prix.............................................................................. N°409

410- LIAISON EQUIPOTENTIELLE

Liaison équipotentiel en fil 4 x 4mm+T, reliant l'ensemble des appareils sanitaires à la terre.

Ouvrage payé au forfait, au prix ……………………………………………………N° 410

411-  Applique DE LAVABO

Fourniture et pose d’Applique de lavabo sur monture invisible en acier galvanisé avec lampe de 25W.

Ouvrage payé à l'unité, au prix ……………………………………………………N° 411

412- luminaire carré 4x18w:

Ce prix rémunère la fourniture, pose et raccordement des luminaires fluorescents 4 x 18W  encastrés basses luminances (600 mm x 600 mm). Le luminaire sera de modèle LBLE 418 de SOFEM ou son équivalent. Il sera équipé de 4 tubes fluorescents 18W de Philips ou son équivalent.    

Ouvrage payé à l’unité  au prix……………….......................................................... N°412

413- SPOT ENCASTRE 2X26W :

Spot 2x26W encastré technique pour lampes fluorescentes économique modèle EFE 226  de SOFEM ou son équivalent.

Corps en aluminium injecté. Réflecteur en aluminium satiné. Verre de protection anti-UV. IP43 850°C. 

Ampoules fluorescentes économiques 26W de PHILIPS ou son équivalent. 

Ouvrage payé à l’unité au prix……………….………………………………………….. N°413

414- PLAFONNIER OU APPLIQUE ETANCHE :

Hublot étanche ronde  ou carré avec ou sans bandeau équipé d’une lampe à économie d’énergie  type SOFEM ou son équivalent 15 à 20 W pour douille standard E 27 fourni, posé et raccordé.

Ouvrage payé à l'unité au prix……………………………………………………. N°414

415- BLOC DE SECURITE:

Fourniture et pose aux endroits indiqués sur les plans, de foyers autonomes d'éclairage de sécurité qui se composera d'un bloc chargeur à batterie cadmium nickel ayant 1 heure d'autonomie, télécommandée, suivant FN 71.800 voyant de contrôle relais de manque de tension. 

L'Entrepreneur devra prévoir dans son prix, en plus de la fourniture et la pose des appareils, leur alimentation depuis le tableau, les étiquettes autocollantes portant les inscriptions sortie bilingue et une flèche pictogramme 

Les liaisons seront en conducteur H07 V-U500V 2x1,5 mm², sous conduit ICDE diam.16 avec tire fils en acier 9/10è nylonisé 

Y compris boite d’appareillages,  et toutes sujétions de pose et de raccordement

 bloc de sécurité 60 lumens

Ouvrage payé à l’unité pour bloc 60 lumens au ………………………………………. PRIX N° 415

416-RADIATEUR ELECTRIQUE

Fourniture et pose d’un radiateur électrique à inertie minimum 2000w de marque NOIROT ou son équivalent y compris installation et protection électrique individuelle au tableau et toutes sujétions de fourniture ou de pose

Ouvrage payé à l’unité  au ………………………………………. PRIX N° 416

ALIMENTATION ELECTRIQUE 

GENERALITE

Cet ouvrage comprend fourniture, pose et raccordement de tous  les équipements nécessaires  pour ces installations. Tous équipements devront être soumis à l’approbation de la maitrise d’oeuvre 

Chaque prix comprend les conduits, les conducteurs de section adaptée, les p, otections électriques les boîtes d’encastrement, les saignées et les rebouchages des encastrements quelque soit le type de construction du gros œuvre et toutes les sujétions de fourniture, de pose et de raccordement.

417- ALIMENTATION DE LA POMPE DE RELEVAGE ET RADIATEUR 

Selon les prescriptions du constructeur y compris la protection de tête individuelle.

Ouvrage payé à l’unité d’ensemble au prix ….……………………………….….. .. N° 417

418- GOULOTTES 

418-a- GOULOTTES 34 x 100 DPL

Fourniture et pose de goulottes 34x100 DPL de LEGRAND ou son équivalent, à  soumettre pour approbation de la maîtrise d’œuvre, y/c compris les T et les angles de déviation les embouts et toutes sujétions nécessaires.

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix…….………………………………………… N° 418-a

418-b- GOULOTTES 15x 50 DPL

Même description que le prix 418-a sauf dimensions

Ouvrage payé au mètre linéaire au prix…….………………………………………… N° 418-b

419-DEPOSE ET REPOSE D'UN CHEMIN DE CABLES

Dépose et repose d’un chemin de câble y compris changement des parties dégradées, fixation des câbles et toutes sujétions 

Ouvrage payé au forfait au prix…….………………………………………… N° 419

420- EXTRACTEUR 

fourniture et pose d'un extracteur pour aération wc de marque CATA ou son équivalent y compris pose conduite 1 m de long jusqu’au mur extérieur, grille anti moustique,commande électrique y toute sujetion de furniture et pose

Ouvrage payé à l’unité au prix…….………………………………………… N° 420

421- NICHE POUR LE COMPTEUR D'ELECTRICITE  

 Construction de la niche pour le compteur d'électricité  sur le mur  du bâtiment façade et déplacement du compteur électrique y compris fourniture de l’armoire agrée par la compagnie de distribution d’électricité et le fil électrique de liaison avec l’ancien tableau électrique et tous les travaux debranchement et de pose pour l’alimentation du batiment

Ouvrage payé au forfait au prix…….………………………………………… N° 421

PEINTURE

501- PEINTURE VINYLIQUE INTERIEURE

Peinture vinylique mate sur enduits intérieurs, au ciment sur murs et plafonds sans plus-value pour petites parties

Teintes à la demande et colmatage des trous en gros œuvre comprenant :

-colmatage des fissures et trous

- grattage,brossage énergique de surface à la brosse à chiendent ;

- une couche de  vinylastral ou similaire diluée de 5 % à 10 % d'eau suivant l'état du support ;

- ratissage au couteau l'enduit tout-prêt,

- ponçage de l'enduit ;

- deux couches de vinylastral ou similaire (à trois heures d’intervalle);

Ouvrage payé au mètre carré  au prix …...………………………………………….N°501

502- PEINTURE VINYLIQUE  EXTERIEURE

Mêmes préparation du support que le prix précédent puis

Ouvrage payé au mètre carré  au prix …...………………………………………….N°502

503- PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE INTERIEURE

Peinture glycérophtalique laquée sur murs et plafonds. Travaux à exécuter sur enduit au ciment neuf parfaitement sec et réalisés depuis 2 à 3 fois.

Teintes à la demande comprenant : brossage énergique de la surfaces à la brosse à chiendent, une couche d'impression vinylique diluée à 10% ratissage au couteau de l'enduit tout-prêt et ponçage de l'enduit opération à répéter autant de fois qu’il est nécessaire, et deux couches de peinture glycérophtalique cellulosique et sans plus-value pour rechampissage.

Ouvrage payé au mètre carré  au prix …...………………………………………….N°503

504- PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SUR BOIS

Peinture glycérophtalique laquée sur bois, exécutée comme suit :

- Brûlage et isolation à la gomme laquée des noeuds résineux ;

- une couche d’impression diluée à 10 % d'eau ;

- bâtissage au couteau à l'enduit bois.

- ponçage de l'enduit ;

- deux couches de peinture glycérophtalique mate.

- une couche d'émail glycérophtalique.

- une couche d'émail glycérophtalique cellulosique

Ouvrage payé au mètre carré  au prix …...………………………………………….N°504

505- Peinture glycérophtalique sur ferronnerie

Peinture glycérophtalique laquée sur ferronnerie, exécutée comme suit :

· Débrouillage, brossage à la brosse métallique et ponçage au papier de verre

· 1 couche d’impression.

· 2 couches de d’apprêt ou de minium de plomb appliquées à 24 heures d'intervalle.

· 1 couche de sous couche glycérophtalique

· 1 couche d’émail cellulosique ou similaire, avec respect de l’intervalle 24 h entre deux couches

Ouvrage payé au mètre carré  au prix …...………………………………………….N°505

506- VERNIS 

Vernis Rexim sur tout support Comprenant :

1 brossage général, 2 couches au pinceau de vernis hydrofuge incolore vinylique type REXIM 585 ou son équivalent.

Ouvrage payé au mètre carré au prix……………………………………….N° 506

 VITRERIE ;Généralité : 

a)  Les travaux consistent en l’exécution d’un vitrage de la menuiserie bois ou métallique

b)  Les fonds des feuillures seront nettoyés à vif

c)  Avant la pose des vitres, les feuillures en bois recevront une couche de peinture à l’huile ensuite elles seront garnies de mastic mou. Les carreaux de verre seront fixés par des pointes dans les châssis en bois, ensuite ils seront scellés par un solin de mastic de vitrier, serre et lissé contre le verre et les châssis ou sous parcloses suivant le cas et les détails ; pour les feuillures métalliques, les carreaux de verre seront posés avec joint de pose caoutchouc et calfeutrement approprié sous parcloses éclipsées.

d)  Toutes les vitreries extérieures devront offrir une imperméabilité parfaite.

507-a- VERRE  DE 6 mm

Fourniture  et pose  de  verre translucide ou clair de 6 mm  d’épaisseur  posé  à double  bain de mastic sous parcloses y compris pose, chutes et toutes sujétions. Echantillon à soumettre pour approbation.

Ouvrage payé au mètre carré au prix..............................................………...... N° 507-a

507-b- VERRE  ARME DE 6 mm

Fourniture  et pose  de  verre armé de 6 mm  d’épaisseur  posé  à double  bain de mastic sous parcloses y compris pose, chutes et toutes sujétions. Echantillon à soumettre pour approbation.

Ouvrage payé au mètre carré au prix..............................................………...... N° 507-b

508- BADIGEONNAGE A LA CHAUX

     Travaux de badigeonnage à la chaux en trois couches sur des supports existants ou neufs après les travaux de préparations de grattage et dépoussiérage selon les règles de l’art.

Ouvrage payé au mètre carré au prix..............................................………...... N° 508

DIVERS

600-EVACUATION DES TRAVEES 

Suite visite et constat des lieux, évacuation d’un ensemble de travées métalliques de Rabat vers le centre Averoes à Berrechid y compris démontage et montage éventuels

Ouvrage payé au forfait au prix..............................................………...... N° 600

601-EVACUATION DES DOCUMENTS 

Suite visite et constat des lieux, évacuation d’un ensemble d’archives emballés de Rabat vers le centre Averoes à Berrechid .

Ouvrage payé au forfait au prix..............................................………...... N° 601

602-SIGNALETIQUE 

F et P d’une signalétique « UNIVERSITE MOHAMED V AGDAL RABAT L’INSTITUT SCIENTIFIQUE » composée en lettres en laiton plié d’épaisseur 2mm ,hauteur de lettre 30 cm  ,épaisseur de lettre 5cm  y compris système de fixation et toutes sujétions

Ouvrage payé au forfait au prix..............................................………...... N° 602

CHAPITRE IV

BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF

- Marché N° 
/I.S/2009 passé après Appel d'Offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ayant pour objet : Réaménagement des locaux de l’Institut Scientifique , pour un montant de :

Etabli par l’architecte
Lu, accepté et approuvé par

Le Directeur de l’Institut scientifique

Lu complété et accepté par

L’Entrepreneur à la somme de :

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………
Visa du Contrôleur d’Etat






